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CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE 
SYNTHESE RECTIFICATIVE DU LOT 2 PORTANT SUR LES MONTANTS HTVA ET TTC A L’ATTRIBUTION,  

PUBLIER DANS LE QUOTIDIEN N° 4023 DU MARDI 03 DECEMBRE 2024, PAGE 5 
DEMANDE DE PRIX N°2024-011/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 30/10/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES HANGARS POUR 

AIRES DE STOCKAGE DE DECHETS BIO MEDICAUX ET DES HANGARS POUR PARKINGS AU PROFIT DU CENTRE NATIONAL DE 
TRANSFUSION SANGUINE (CNTS). Référence de la date de publication : Quotidien des marchés publics n°4003 du mardi 05/11/2024 

Convocation CAM pour l’ouverture : lettre 2024-44/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 11/11/2024 
Date de dépouillement : 13/11/2024. Nombre de plis reçus : 05. Nombre de lots : 05. Financement : Budget CNTS ; Exercice 2024 

Lot 1 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux à Paspanga et à Tengandogo, au profit du 
Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 

Montant lu en F.CFA Montant corrigé en FCFA N° Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Variation Ecart Rang Observations 

1 Groupe Saint Mathias (G.S.M) INTERNATIONAL - 6 477 473 5 489 384 6 477 473 - - 1er Conforme 
Attributaire : Groupe Saint Mathias (G.S.M) INTERNATIONAL, pour un montant de cinq millions quatre cent quatre-vingt-neuf mille trois 
cent quatre-vingt-quatre (5 489 384) francs CFA HTVA soit six millions quatre cent soixante-dix-sept mille quatre cent soixante-treize (6 
477 473) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de vingt-cinq (25) jours. 

Lot 2 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Bobo 
Dioulasso et à Gaoua au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 

Montant lu en FCFA Montant corrigé / FCFA Variation Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC  RANG Observations 

BELEMNOMA MULTI 
SERVICE (BMS)  18 711 183 15 856 934 18 711 183 - 2ème  Conforme 

G.S.M INTERNATIONAL  18 100 451 15 339 365 18 100 451 - 1er (mais déjà attributaire du lot 1) Conforme 
Attributaire : BELEMNOMA MULTI SERVICES (BMS) pour un montant de quinze millions huit cent cinquante-six mille neuf cent trente-
quatre (15 856 934) francs CFA HTVA soit dix-huit millions sept cent onze mille cent quatre-vingt-trois (18 711 183) francs CFA TTC avec 
un délai d’exécution de vingt-cinq (25) jours. 
Lot 3 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Koudougou 

et à Dédougou au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).  
Absence de soumission. 

Lot 4 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Tenkodogo 
et à Fada au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 

Soumissionnaires Montant lu en 
FCFA 

Montant corrigé en 
FCFA 

 HTVA TTC HTVA TTC 
Ecart Variation RANG Observations 

BELEMNOMA 
MULTI SERVICE 

(BMS) 
 34 728 106 29 517 649 34 830 826 102 720 0,30% 

1er  
(mais déjà 
attributaire 

du lot2).  

  Conforme : 
Différentes erreurs constatées : 

- Item 4.3 du IV Hangar 04 véhicules Tenkodogo 
(une différence entre le montant du BPU et celui 
du devis estimatif six mille 6000 au lieu de cinq 
mille 5000) ; - Item 5.3 du V Hangar pour groupe 
électrogène et surpresseur Tenkodogo (une 
différence entre le montant du BPU et celui du 
devis estimatif six mille 6000 au lieu de quatre 
mille trois cents 4300) ; - Item 3.4 du III Hangar 
03 véhicules Fada (une différence entre le 
montant du BPU et celui du devis estimatif 
quatre mille trois cents 4300 au lieu de cinq mille 
5000) ;  - Items 3.4 et 3.6 du III Parking Visiteurs 
Fada : (une différence entre le montant du BPU 
et celui du devis estimatif six mille 6000 au lieu 
de quatre mille huit cents 4800) et (une 
différence entre le montant du BPU et celui du 
devis estimatif quatre mille trois cents 4300 au 
lieu de six mille 6000). 

BARACK BARAKA 
SARL  30 090 000 25 500 000 30 090 000 - - Non 

classé 
Non Conforme : 

Offre anormalement basse 

E.R.S.C SARL  29 972 000 25 400 000 29 972 000 - - Non 
classé 

Non Conforme : 
Offre anormalement basse 

Attributaire : Infructueux pour absence d’offres conformes.  
Lot 5 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings a Kaya et 

Ouahigouya tous au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 
Montant lu en FCFA Montant corrigé/ FCFA Ecart Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC  Variation RANG Observations 

Dine Building  27 956 993 - 28 190 443 33 264 723 233 450 0,83% Non classé 

Non conforme : - Erreur de sommation au 
niveau du TOTAL Réaménagement Hangar 
déchets de Ouahigouya 3 072 310 au lieu 
de 2 838 860 ; - Offre hors enveloppe 

BELEMNOMA 
MULTI SERVICE 

(BMS) 
 28 238 623 23 931 037 28 238 623 - - 

1er  
Mais déjà 

attributaire 
du lot2.  

Conforme 

BARACK BARAKA 
SARL  23 010 000 19 500 000 23 010 000 - - Non classé Non conforme : 

Offre anormalement basse 
Attributaire : Infructueux pour absence d’offres conformes.  

"
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Avis de demande de prix à commandes n°2024-008/DG-SONATUR/PRM du 11-11-2024 pour la réalisation des travaux de bornage de 
parcelles sur les sites de la Société Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains (SONATUR) (lots 1 & 2). 

1 
 

!"#$%&%'()&$"()*%'+,)-%().%-%(&'+%!'&%//)$(!'0/1)$(!'2!"()&0/3'
!"#$%&"'&"'()*+','-.##$%&"/'%0121342256!7489:;<=>6?>@'&A'BB4BB41213'(.A)'C$')D$C*/$E*.%'&"/'E)$F$A+'&"'G.)%$H"'&"'($)-"CC"/'/A)'C"/'
/*E"/'&"'C$'8.-*DED':$E*.%$C"'&I;#D%$H"#"%E'&"/'<"))$*%/'=)G$*%/'J89:;<=>K'JC.E/'B'L'1KM'N*%$%-"#"%E'O'GA&H"E'89:;<=>P'"+")-*-"'1213'

>DQD)"%-"/'&"'(AGC*-$E*.%'&"'CI$F*/'O'>@?':032BB'&A'CA%&*'BR'%.F"#G)"'1213'J($H"'S1K'
:.#G)"'&"'(C*/')"TA/'O'%"AQ'J2UKM'!$E"'&I.AF")EA)"'&"/'(C*/P'&I$%$CV/"'&"'&DC*GD)$E*.%'O'1R'L'1W'%.F"#G)"'1213!

"#$!%!&!!
9QQ)"'$%.)#$C"#"%E'G$//"!'!()*+!,!-!+.!/01!2*0!NXN;'<<X!!
9QQ)"'$%.)#$C"#"%E'DC"FD"!3!%)%+!,!-!0.!%4.!010!NXN;'<<X!!

@.V"%%"'(.%&D)D!,!-!..!/(+!*.0!NXN;'<<X!
@.%E$%E'()DF*/*.%%"C'-!0(!*((!(((!NXN;'<<X'

"#$!/!&!!
9QQ)"'$%.)#$C"#"%E'G$//"!'!()*+!,!-!4+!4++!0+(!NXN;'<<X!!
9QQ)"'$%.)#$C"#"%E'DC"FD"!3!%)%+!,!-!10!*41!/+(!NXN;'<<X!!

@.V"%%"'(.%&D)D!,!-!1%!+2+!((('NXN;'<<X!
@.%E$%E'()DF*/*.%%"C'-!11!/+(!(((!NXN;'<<X'

5#678998#::;8<=9!
,#:$;:$!

7;>8!?6!@@A!
BCACDE!

A#<<=F$8#:!
#GH<H=!=:!G?69!
#6!7#8:9I
J;?6=!B@@AE!

,#:$;:$!
7;>8!F#<<8KH!
@@A!BCACDE!

DGG<HF8;$8#:!KH:H<;?=!

"#$!%'O''E)$F$A+'&"'G.)%$H"'&"'L6;$<=!F=:$!B1((E'($)-"CC"/'/A)'C"/'/*E"/'&"'9A$H$&.AH.A'"E'"%F*).%%$%E/'&"'C$'8.-*DED':$E*.%$C"'
&I;#D%$H"#"%E'&"/'<"))$*%/'=)G$*%/'

MNOP!@QRQ! RU'222'222' 8$%/'.GY"E! 8$%/'.GY"E'

O#:!F#:S#<7=!G#6<!G=<9#::=?!=$!7;$H<8=?!&!
•'ZI*%HD%*"A)'HD.#[E)"'$'A%'/"AC'().Y"E'/*#*C$*)"'-.AF")E'($)'CI$EE"/E$E*.%'&"'
E)$F$*C'\!

•'Z"' E"-]%*-*"%' /A(D)*"A)' HD.#[E)"' $' 23' $%/' &I"+(D)*"%-"' $A' C*"A' &"' 2R'
$%/')"^A*/'\'

•'Z$6C"/'$EE"/E$E*.%/'&"'E)$F$*C'%"'/.%E'($/'Q.A)%*"/'(.A)' C"'1[#"'E"-]%*-*"%'
HD.#[E)"'\'

•'Z"'-]$*%"A)'"E'CI.AF)*")'%I.%E'($/'DED'Q.A)%*/'\'
•'Z$'()"AF"'&"' C$' &*/(.%*G*C*ED' &IA%' .)&*%$E"A)'$F"-' C.H*-*"C' E.(.H)$(]*^A"'
%.%'Q.A)%*"M'

M<#6G=7=:$!!
5NTNPOIMN!5DT"!U!
VNTMNQU!5QMN@TD5!

W2'3BW'222' 8$%/'.GY"E! 8$%/'.GY"E'
O#:!F#:S#<7=!G#6<!G=<9#::=?!&!

•'Z$6C"/' $EE"/E$E*.%/' &"' E)$F$*C' %"' /.%E' ($/' Q.A)%*"/' (.A)' E.A/' C"/' 1'
E"-]%*-*"%/'HD.#[E)"/M'

ADVPON@!WXD"NY!
MNQ5X5@N,5! RB'222'2222' 8$%/'.GY"E! 8$%/'.GY"E' _-$)ED"'(.A)'#.%E$%E'#*%*#A#'%.%'()D-*/D'&$%/'C$'C"EE)"'&"'/.A#*//*.%M'

AQO@TD!MNQ! R2'222'22'
`<a;' :D$%E' :D$%E' A#:S#<7=!=$!/Z7='

ANTD@! RS'Rb1'222' 8$%/'.GY"E' 8$%/'.GY"E'

O#:!F#:S#<7=!G#6<!&!
•'9QQ)"'$%.)#$C"#"%E'G$//"'
•'Z$6C"/' $EE"/E$E*.%/' &"' E)$F$*C' %"' /.%E' ($/' Q.A)%*"/' (.A)' CI*%HD%*"A)'
HD.#[E)"'\'

•'Z$'()"AF"'&"' C$' &*/(.%*G*C*ED' &IA%' .)&*%$E"A)'$F"-' C.H*-*"C' E.(.H)$(]*^A"'
%.%'Q.A)%*"M'

MNQP[N!
@QRQMTDRWPN! WB'131'222' :D$%E! :D$%E' A#:S#<7=!=$!4Z7='

5A@! RU'R22'S12' 8$%/'.GY"E' 8$%/'.GY"E' _-$)ED"'(.A)'#.%E$%E'#*%*#A#'%.%'()D-*/D'&$%/'C$'C"EE)"'&"'/.A#*//*.%M'
M<#6G=7=:$!D@NC!U!
VNPMI@QRQ! Rb'b21'222' :D$%E' :D$%E' A#:S#<7=!=$!%=<'

D$$<8\6$;8<=!]6! ?#$!%! &! ' "%E)"()*/"'AQO@TD!MNQ' (.A)'A%'#.%E$%E'#*%*#A#'`<a;!&"! 98>!78??8#:9!]=6>!F=:$!F8:L6;:$=!78??=! B.! /+(!(((E!
Q)$%-/'XN;)!/.*E'A%'#.%E$%E'#$+*#A#'`<a;!&"'F8:L6;:$=!78??8#:9!B+(!(((!(((E! Q)$%-/'XN;'"E' C"'&DC$*'&"'F$C*&*ED'&A'#$)-]D'"/E'&"! $<#89!
F=:$!9#8>;:$=!B4.(E!Y.A)/'
"#$!/'O''''<)$F$A+'&"'G.)%$H"'&"']=6>!!F=:$!F8:L6;:$=!B/+(E'($)-"CC"/'/A)'C"/'/*E"/'&"'c*%*$)DP'7$)$%H.P'9A$]*H.AV$'&"'C$'8.-*DED':$E*.%$C"'

&I;#D%$H"#"%E'&"/'<"))$*%/'=)G$*%/'!

AD@!5DT"! SU'51R'222' 8$%/'.GY"E' 8$%/'.GY"E'

O#:!F#:S#<7=!G#6<!G=<9#::=?!&!
•'!*/-.)&$%-"' &"' &$E"' &"' %$*//$%-"' /A)' C"' Xa' "E' C"' &*(Cd#"' &A' 1[#"'
E"-]%*-*"%' HD.#[E)"'O' ' /A)' C"' Xa' J1U62b6BU55K' "E' /A)' C"' &*(Cd#"'
J1B62W6122BKM!

M<#6G=7=:$!5NTNPOI
MN!U!VNTMNQ!U!
5QMN@TD5!

3B'22R'222' 8$%/'.GY"E' 8$%/'.GY"E'
O#:!F#:S#<7=!G#6<!G=<9#::=?!&!

•'Z$6C"/' $EE"/E$E*.%/' &"' E)$F$*C' %"' /.%E' ($/' Q.A)%*"/' (.A)' CI*%HD%*"A)'
HD.#[E)"P'C"'E"-]%*-*"%'/A(D)*"A)'HD.#[E)"'"E'A%'E"-]%*-*"%'HD.#[E)"M'

ANTD@! SS'WS2'222' 8$%/'.GY"E' 8$%/'.GY"E'

O#:!F#:S#<7=!G#6<!&!
•'9QQ)"'$%.)#$C"#"%E'G$//"'\'
•'Z$6C"/' $EE"/E$E*.%/' &"' E)$F$*C' %"' /.%E' ($/' Q.A)%*"/' (.A)' CI*%HD%*"A)'
HD.#[E)"'\'

•'Z$'()"AF"'&"' C$' &*/(.%*G*C*ED' &IA%' .)&*%$E"A)'$F"-' C.H*-*"C' E.(.H)$(]*^A"'
%.%'Q.A)%*"M'

M<#6G=7=:$!D@NC!U!
VNPMI@QRQ! Sb'WB1'R22' :D$%E' :D$%E' A#:S#<7=!=$!%=<'

D$$<8\6$;8<=!]6!?#$!/!&! 'H).A("#"%E'&I"%E)"()*/"/'D@NCU!VNPMI@QRQ'(.A)'A%'#.%E$%E'#*%*#A#'<<X!&"!9=G$!78??8#:9!F8:L!F=:$!J8:K$I]=6>!
78??=!F8:L!F=:$!B0!+//!+((E! Q)$%-/'XN;)!/.*E'A%'#.%E$%E'#$+*#A#'<<X!&"'$<=:$=I9=G$!78??8#:9!98>!F=:$!]#6^=!78??=!F8:L!F=:$!B40!.%/!+((E!
Q)$%-/'XN;'"E'C"'&DC$*'&"'F$C*&*ED'&A'#$)-]D'"/E'&"!$<#89!F=:$!9#8>;:$=!B4.(E!Y.A)/'
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6
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

!"#"$%&'&()&$($*+'%$,()&(-.(/&0#&$$&(&%()&(-1&!*-+"(
!"#$%!"&!"&'()*&%+,-,./--01#23"1241!#'1'$!"3/#(&!5&6.1661,-,.&'75(&89$:;5)2)<)7%&!"&=)<2&!>)%2<$88$<)7%&'75(&8"2&
#")88"5(2&$''("%$%<2&:"(<)?)"2&)2252&!"2&:"%<("2&!"&?7(#$<)7%&'(7?"22)7%%"88"&@:?'AB&?CDEDFGHGDI!"!#$%&'(!%$!
)*+,-./0!1234(5'675(8'!47(83479':;!<'=(834!>?>@A!'JKLCFEICMD&NG&L9EOCP!"!B$3(8%8'4!%'=!C752DE=!4F@?GH!%$!9$4%8!>I!43J'CK5'!>?>@!
!EIG&NG&NQRMJCLLGHGDI&S&?@!%E2'CK5'!>?>@A!!EIG&NG&NQLCKQTEICMD!"!?@!%E2'CK5'!>?>@A!%MHKTG&NG&PMJHCPPCMDDECTGP!"!(538=!1?L:!

(QUQTGDFG&NG&LE&LGIITG&N9CDOCIEICMD&NGP&HGHKTGP&NG&LE&:$#&S&MF>?>@.???LILN/O-,NO<N+/)!%$!>P!43J'CK5'!>?>@&

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANT LU 

EN F CFA 
HORS TVA 

MONTANT 
CORRIGE 
EN F CFA 
HORS TVA 

MONTANT LU 
EN F CFA 

TTC 

MONTANT 
CORRIGE 
EN F CFA 

TTC 

CLASSE-
MENT 

!QIGTHCDEICMD&NG&L9MUUTG&EDMTHELGHGDI&KEPPG&MJ&QLGOQG&S&
,Q!>G!H??!???!R!SR*!TUV*!W!)Q!GH!LII!???!R!SR*!TUV*!
/Q!GX!XP>!???!R!SR*!TUV*!W!?;YI/!Q!GP!XPH!H??!R!SR*!TUV*!
G;GI/!Q!>>!XIP!L??!R!SR*!TUV*&

2$?<&#"!&
<":V%7874)"! GY!>PL!>??! GY!>PL!>??! >G!II?!IHP! .! .!

7UUTG&DMD&FMDUMTHG&S&
O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=! 434! 234Z35C'=! 7$\!
=6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! %'C74%E'=! ]! 9^8('C! LG! %$! V_A!
/'4$8='58'!K38=!1+EZ342'$=':!"!

.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! %'C74%E'=!"! +EZ342'$='! ]! C784!
635(7(8J'!%'!>>?!J39(=!'(!%'!P??!`7((=!%'!6$8==742'!

.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"! +EZ342'$='! ]! C784!
635(7(8J'!%'!>L?!J39(=!'(!%'!H??!`7((=!%'!6$8==742'!

"*'"(<)2"&5%)"&
:7##"(:"&
4"%"($8"&

GP!X@L!???! GH!LII!???!& .! .! G'!

7UUTG&FMDUMTHG&S&
,55'$5! %'! =3CC7(834! %$! C34(74(! 7$! 48J'7$! %$! VA! )93CK'58'!
1IX@!???!'4!98'$!'(!6972'!%'!G!??P!???:A!a'!(7$\!%'!J7587(834!'=(!
%'!>;@Lb!

$#4&2$(8& GH!G?Y!???! GH!G?Y!???! .! .! .!!

7UUTG&DMD&FMDUMTHG&S&
2RQFCUCFEICMDP& IGFWDCXJGP& RTMRMPQGP& DMD& FMDUMTHGP& EJY&
PRQFCUCFEICMDP&IGFWDCXJGP&NGHEDNQGP&EJY&CIGHP&PJCOEDIP&S&

CIGH&6Z&NJ&)B&"LGFITCFCIQ&K[ICHGDI&S&
.!O6E28Z827(834=!('2D48[$'=!%'C74%E'=!"!R'5!]!=3$%'5!E9'2(58[$'!
@?cd!UF!@>?.@Y?FS!638%=!>??&!%8C'4=834=!>?dLdL2C!

O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"! R'5! ]! =3$%'5! E9'2(58[$'!
@?cA!

CIGH&\&NJ&))B&:MJRG&FMJIJTG&@(MJLGIIGA&S&
.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! %'C74%E'=!"! +8C'4=834! =(74%75%!
638&4'(!'4!697=(8[$'!%$5!3$!'4!Z'5!

!.O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"! +8C'4=834! =(74%75%!
638&4'(!'4!697=(8[$'!%$5!3$!'4!Z'5!!

*K='42'!%'!65363=8(834!Z'5C'!
CIGH&6.&NJ&))B&:MJRG&FMJIJTG&@'CPIMLG&GD&HCDCEIJTGA&S&
.!O6E28Z827(834=!('2D48[$'=!%'C74%E'=!"!,4!697=(8[$'!3$!'4!K38=!
&57%$7(834!'4!CC!

.O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"! ,4! 697=(8[$'! 3$! '4! K38=!
&57%$7(834!'4!CC!

!*K='42'!%'!65363=8(834!Z'5C'!
CIGH& ]& NJ& )^B& #QFEDCXJG& -,& TMJGP& @3GJ& NG& 6,& :LQP& HCYIGP&
FMJTIGP&NG&_`,&a&66&HH:&S&

.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! %'C74%E'=!"! -'$! %'! G>! 29E=!C8\('=!
23$5('=!%'!L;>!]!GG!CC!'4!(53$=='!

.O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"! -'$! %'! G>! 29E=! C8\('=!
23$5('=!%'!L;>!]!GG!CC!!

CIGH&Z&NJ&^B&'LMHKGTCG&@LMI&NG&-,&<MJTDGOCP&HEDFWG&KMCPA&S&
.!O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=!%'C74%E'=!"!U3$54'J8=!C742D'!K38=!
'C65'84('!)D89986=!-!)T!G.!>!3$!E[$8J79'4(!

!.O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"! U3$54'J8=! C742D'! K38=!
'C65'84('!)D89986=!-!)T!G.!>!3$!E[$8J79'4(!!!

*K='42'!%'!65363=8(834!Z'5C'!
CIGH&6-&NJ&^B&'LMHKGTCG&@<GDECLLGA&S&
.!O6E28Z827(834=!('2D48[$'=!%'C74%E'=!"!U'47899'!(e6'!f5$=='f!3$!
E[$8J79'4(!W!

.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"! U'47899'! (e6'! f5$=='f! 3$!
E[$8J79'4(!!

*K='42'!%'!65363=8(834!Z'5C'!
CIGH&6\&NJ&^B&'LMHKGTCG&@:LQ&PGTTG&IJKGA&S&
.!=6E28Z827(834=!('2D48[$'=!%'C74%E'=!"!S9E!='55'! ($K'!fO(899=34f!
3$! E[$8J79'4(! .O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=!65363=E'=!"!S9E!='55'!
($K'!fO(899=34f!3$!E[$8J79'4(!

*K='42'!%'!65363=8(834!Z'5C'!
CIGH&,_&NJ&^)B#GDJCPGTCG&KMCP&@2FCG&QbMcDGA&S&
.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! %'C74%E'=!"! O28'! E&3g4'! %'! Y?2C!
%'4($5'!8=32h9'!!

.!O6E28Z827(834=!('2D48[$'=!65363=E'=!"!O28'!E&3g4'!!
)IGH& _& NJ& )*B& #ECDIGDEDFG& CDUMTHEICXJG& @S+!1/8253=3Z(! 3ZZ82'!
>?>G:!3$!$9(E58'$5A&S&

.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! %'C74%E'=!"! S+! 1/8253=3Z(! 3ZZ82'!
>?>G:!3$!$9(E58'$5!

.! O6E28Z827(834=! ('2D48[$'=! 65363=E'=!"!S+! 1/8253=3Z(! 3ZZ82':! 3$!
$9(E58'$5A!

$IITCKJIECTG&S&&"*'"(<)2"&5%)"&:7##"(:"&4"%"($8"&RMJT&JD&HMDIEDI&NG&NCY/PGRI&HCLLCMDP&ITMCP&FGDI&FCDXJEDIG/FCDX&HCLLG&@6Z&_]]&
---A&?&:?$&V<^$&EOGF&JD&NQLEC&N9GYQFJICMD&&NG&OCDbI&JD&@,6A&dMJTPB&

!
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

!"#$%&'()%&*+%,-#(./0'(1!).2(
!"#$%&%#'$%&()*+(,-.*/0)0.(1,234.24,5.(6*(7*2046458(9:;<=>(6*(3586,564(=?(8235@A,5(=<=;(

!"#$%&"'&"'()*+','%-'./.012.3456735839:43!83;<4'&='/>'%?@"#A)"'./.0')"B$C*@"'B(/)(,-)/4.)0428'6C*8(1),D48E()*02(50(58E48.(B(65*+(
,2*5.()*(F)/)4.(65.(G12,0.(H*)E)(=<<<()*(1,2I40(65(J*,D48)(KL8MN4.E,(O50)'D9:4EF'G*%$%H"#"%C'I'A=&J"C'7C$CK'"+")H*H"'./.0'

<"L")"%H"'"C'&$C"'&"'(=AB*H$C*?%'&"'BM$@*N'I'O=?C*&*"%'&"N'#$)HPQN'(=AB*HN'%-0//>'&='B=%&*'22'%?@"#A)"'./.0K'($J"'2R'
S?#A)"'&"'(B*N')"T=N'I'?%U"'D22E'V'!$C"'&"'&Q(?=*BB"#"%C'I'2W'%?@"#A)"'./.0'V'!$C"'&"'&QB*AQ)$C*?%'I'2W'%?@"#A)"'./.0'

9:( G2*@4..4288)4,5.(
O280)80.(/*.(&#&'( O280)80.(P2,,4E-.(&#&'(

HA.5,3)0428.( !)8E(Q$R'( $$#( !)A)4.S(
!5@4.5( Q$R'( $$#(

T20(*84U*5(V($,)3)*+(65(P28.0,*P0428(6C*8(1),D48E()*02(50(58E48.(B(65*+(,2*5.()*(F)/)4.(65.(G12,0.(H*)E)(=<<<()*(1,2I40(65(J*,D48)(
KL8MN4.E,(O50)(

<>( "WFXS(G'!T' 1' 2X'.0Y'ZYY' SQ$%C' 2Y'>XW'RX/' 2X'.0Y'ZYY' !5058*5' =Y@5(

<=( JHGG(%OOH' 2W'>XR'.W/' 1' SQ$%C' 2W'>XR'.W/' 2Z'X/>'>2W'

M1'!*(B[#"'%?%'L?=)%*'(?=)'B"'4$H?%K'B"'N(QH*$B*NC"'"%'
N?=&=)"''

1'(")N?%%"B'N(QH*$B*NQ'"%'N?=&=)"'"C'"%'($@$J"'%?%'
()?(?NQ'N=)'B$'B*NC"'&='(")N?%%"B'"C'($N'&M$CC"NC$C*?%'

&"'C)$@$*B'(?=)'B"'N(QH*$B*NC"'"%'($N'($@$J"'
;$N'&"'H@'(?=)'#$T?%'"CKKN(QH*$B*NC"'"%'N?=&=)"((

928(,5058*5(

M(

<Z( '#H[' 1' 2X'02/'0RX' SQ$%C' 2Y'R/>'.//' 2X'02/'0RX' !5058*5' ZY@5(
<;( '#\(ZO' 1' 2R'>.W'YZ>' SQ$%C' 2X'>2X'0Y/' 2R'>.W'YZ>' !5058*5' ?Y@5((
<]( OR%(SG'!T' 1' 2X'>//'RRZ' SQ$%C' 20'2WY'YZZ' 2X'>//'RRZ' !5058*5( ;Y@5(
<^( !'$"J'(G"!R%#"G' 1' 2W'R/>'RWZ' SQ$%C' 2Y'0Z2'Y./' 2W'R/>'RWZ' \LL)"'$%?)#$B"#"%C'A$NN"''

928(,5058*5( M(

<_( "$'[%(G'!T' 1' 2R'2YY'WZ.' SQ$%C' 2X'.20'R//' 2R'2YY'WZ.' !5058*5' `Y@5(
<`( "9'J' .2'2W>'YYZ' 2>'Z0Z'W>0' SQ$%C' 2W'2.W'R2/' 2>'Z0Z'W>0' !5058*5' ^Y@5(
<?( '$T'G(HWQ' 1' 2X'2>R'Y2/' SQ$%C' 2Y'>22'.Z/' 2X'2>R'Y2/' !5058*5' >"!(
><( "9$!"F!%G"(K"9Ha[%"' 1' 2>'///'///' SQ$%C' 20'0/X'>Z/' 2>'///'///' !5058*5' ]Y@5(

>>( Q%'[H9(%9$"!9'$%H9'T' 1' 2Z'RZX'202' SQ$%C' 2X'/ZR'RW/' 2Z'RZX'202' !5058*5' _Y@5(

'00,4A*0)4,5(

'*(/45*(65(V(
T20(*84U*5(V('$T'G(HWQ'(?=)'=%'#?%C$%C'&"'G54b5(@4//428.(P580(.24+)805M64+M85*I(@4//5(0,24.(P580(64+(c>^(>_?(Z><d(
&#&'($$#($@"H'=%'&QB$*'&M"+QH=C*?%'&"'0,5805(cZ<d(e2*,.F''
T4,5(V(
T20(*84U*5(V('$T'G(HWQ(12*,(*8(@280)80(65(G54b5(@4//428.(P580(.24+)805M64+M85*I(@4//5(0,24.(P580(64+(c>^(>_?(Z><d(
&#&'($$#()35P(*8(6-/)4(6C5+-P*0428(65(U*48b5(c>]d(e2*,.\(

'
!"#$%&%#'$%&()*+(,-.*/0)0.(1,234.24,5.(6*(7*2046458(9:;<=>(6*(3586,564(=?(8235@A,5(=<=;(

!"#$%&"'&"'()*+','%-'./.012Y3456735839:43!83;<4'&='/>'%?@"#A)"'./.0')"B$C*@"','/)(,-f)A4/40)0428(6*(#580,5(6C"80,)485@580(65.(
"0)/28.(c#HO"$d()*(1,2I40(65(J*,D48)(KL8MN4.E,(O50)'D9:4EF'G*%$%H"#"%C'I'A=&J"C'7C$CK'"+")H*H"'./.0'

<"L")"%H"'"C'&$C"'&"'(=AB*H$C*?%'&"'BM$@*N'I'O=?C*&*"%'&"N'#$)HPQN'(=AB*HN'%-0//>'&='B=%&*'22'%?@"#A)"'./.0K'($J"'2R'
S?#A)"'&"'(B*N')"T=N'I'?%U"'D22E'V'!$C"'&"'&Q(?=*BB"#"%C'I'2W'%?@"#A)"'./.0'V'!$C"'&"'&QB*AQ)$C*?%'I'2W'%?@"#A)"'./.0'

9:( G2*@4..4288)4,5.(
O280)80.(/*.(&#&'( O280)80.(P2,,4E-.(&#&'(

HA.5,3)0428.( !)8E(Q$R'( $$#( !)A)4.S(
!5@4.5( Q$R'( $$#(

T20(*84U*5(V($,)3)*+(65(P28.0,*P0428(g(65(,-f)A4/40)0428(6*(#580,5(6C"80,)485@580(65.("0)/28.(c#HO"$d()*(1,2I40(65(J*,D48)(KL8MN4.E,(
O50)(

<>( "WFXS(G'!T' 1' .0'0/>'XR.' SQ$%C' ./'XZ0'0ZW' .0'0/>'XR.' !5058*5' =Y@5(

<=( JHGG(%OOH' .0'W.X'0.W' 1' SQ$%C' .0'W.X'0.W' .Z'R02'2Z.'

M;")N?%%"B'N(QH*$B*NQ'"%'(B?#A")*"'"C'QB"HC)*H*"%'%?%'
()?(?NQ'N=)'B$'B*NC"'&='15,.2885/''
1[41/h@5'%?%'L?=)%*'(?=)'B"'4$H?%K'B"'N(QH*$B*NC"'"%'
(B?#A")*"'"C'BMQB"HC)*H*"%']'
'1#R'%?%'L?=)%*'(?=)'B"'(")N?%%"B'4$H?%K'B"'
N(QH*$B*NC"'"%'(B?#A")*"'"C'BMQB"HC)*H*"%''

928(,5058*5(

M(

<Z( W#&' 1' .X'./>'.X/' SQ$%C' ..'./R'W0.' .X'./>'.X/' !5058*5' _Y@5((

<;( K'OO'(#H9#"F$("$(#H9G$!a#$' 1' Y/'.Z0'0X2' SQ$%C' .W'XX0'>R>' Y/'.Z0'0X2' (
!5058*5' ?Y@5((

<](OR%(SG'!T' 1' .0'Y//'RRR' SQ$%C' ./'WR0'/X>' .0'Y//'RRR' !5058*5( >5,(
<^( !'$"J'(G"!R%#"G' 1' .0'.WW'X/.' SQ$%C' ./'WWW'WRW' .0'.WW'X/.' \LL)"'$%?)#$B"#"%C'A$NN"''

928(,5058*5( M(

<_( "$'[%(G'!T' 1' .0'>Y/'R>2' SQ$%C' ./'RWX'RW/' .0'>.R'./2'
9?)&")"$='&"N'()*+'^C"#'_^F2'2>'W//'"%'HP*LL)"'"C'2>'

///'"%'B"CC)"''
!5058*5'

;Y@5(

<`( G0-(R\O\'\F\J' .2'2W>'YYZ' .0'RXW'XWR' SQ$%C' .2'2W>'YYZ' .0'RXW'XWR' !5058*5' ]Y@5(
<?( "\9'J' 1' .>'/Y>'ZXW' SQ$%C' ..'R2Y'00W' .>'/Y>'ZXW' !5058*5' `Y@5(
><( '$T'G(HWQ' 1' .0'0R2'0XX' SQ$%C' ./'>WW'0Z/' .0'0R2'0XX' !5058*5' ZY@5(
>>( K"9Ha[%"' 1' .W'R.W'//2' SQ$%C' .2'R>/'Y0/' .W'R.W'//2' !5058*5' ^Y@5(

'00,4A*0)4,5(

'*(/45*(65(V(
T20(*84U*5(V(O(R(%(.),/'(?=)'=%'#?%C$%C'&"'348E0MU*)0,5(@4//428.(0,24.(P580(@4//5(85*I(P580(U*)0,5M348E0M64+M85*I(
c=;(Z<<(???d(&#&'($$#($@"H'=%'&QB$*'&M"+QH=C*?%'&"'0,5805(cZ<d(e2*,.F''
T4,5(V'
T20(*84U*5(V(O(R(%(.),/(12*,(*8(@280)80(65(348E0MU*)0,5(@4//428.(0,24.(P580(@4//5(85*I(P580(U*)0,5M348E0M64+M85*I(
c=;(Z<<(???d(&#&'($$#()35P(*8(6-/)4(6C5+-P*0428(65(U*48b5(c>]d(e2*,.(

'
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

!"#$%&%#'$%&()*+(,-.*/0)0.(1,234.24,5.(6*(7*2046458(9:;<=>(6*(3586,564(=?(8235@A,5(=<=;(
!"#$%&"'&"'()*+','%-'./.01203456735839:43!83;<4'&='/>'%?@"#A)"'./.0')"B$C*@"'$=+(,53i05@580.g()*(1/)I288)E5g()*(340,)E5(50(12.5(65(

E,4//5()*(T2P)/(#f4824.()*(1,2I40(65(Ja!j%9'(K%9(kl%GW!(O"$'(cJKOd'D9:4EF'G*%$%H"#"%C'I'A=&J"C'7C$CK'"+")H*H"'./.0'
<"L")"%H"'"C'&$C"'&"'(=AB*H$C*?%'&"'BM$@*N'I'O=?C*&*"%'&"N'#$)HPQN'(=AB*HN'%-0//>'&='B=%&*'22'%?@"#A)"'./.0K'($J"'2R'
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024-27/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier universitaire pédi-
atrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la prestation de service de gardiennage
des locaux au profit du CHUP-CDG tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les services ou prestations sont en lot unique : la prestation de service de
gardiennage des locaux au profit du CHUP-CDG.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2025 et le délai de chaque commande est de trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau
du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01 ;
bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur
des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-
CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) FCFA à la caisse de l’Agence
Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Direction des marchés publics ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000)
F CFA.

Et devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif
du CHUP-CDG, bureau DMP avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09
heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise des
offres.

BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de soixante et un millions (61
000 000) francs CFA TTC 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants
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Prestation de service de gardiennage des locaux au profit du CHUP-CDG

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE 

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 11 à 27
* Marchés de Travaux P. 28 à 31

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 32 à 36
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Gardiennage et la sécurité des locaux
administratifs et techniques du Ministère

de la Santé

PRESTATION DE SERVICE DE GARDIENNAGE 
ET DE SURVEILLANCE DES LOCAUX 

AU PROFIT DU CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

MINISTERE DE LA SANTE CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande 
N°2024-0040/MS/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics, exercice 2025 du Ministère
de la Santé.

1. Le Ministère de la Santé dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet : gardiennage et la sécurité des
locaux administratifs et techniques du Ministère de la Santé tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. 
Les acquisitions se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
par commande.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de la sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133
Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sur l’avenue
Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou
03-Burkina Faso et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq  mille (25 000)  francs CFA auprès du Régisseur
de la direction générale du contrôle des marchés publics et des engage-
ments financiers : téléphone 50.32.47.74/75. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille
(800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé et de
l’Hygiène Publique au plus le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00
TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. Le budget prévisionnel inscrit dans le plan de passation des
marchés est de quarante millions (40 000 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

A²Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

AVIS À DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDES
N°2024-20/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 02/12/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2025, du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA).

1 . le Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA) dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les prestations de
service de gardiennage et de surveillance des locaux au profit du Conseil
Burkinabè de l’anacarde telles que décrites dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion et disposant d’une Autorisation d’exercer le service de gardiennage
délivrée par le Ministère en charge de la sécurité au Burkina Faso.

Les prestations se décomposent en lot unique intitulé : PRESTATIONS DE
SERVICE DE GARDIENNAGE ET DE SURVEILLANCE DES LOCAUX AU
PROFIT DU CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE.
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour le seul lot. 

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2025 et le
délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder quatre-
vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale du Conseil Burkinabè de
l’Anacarde, au 3ème étage se trouvant au quartier Sikasso Sira, avenue
Guillaume OUEDRAOGO, côté nord de l’agence principale de la banque
UBA, tél :53-85-62-62

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Finances et
de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au siège du CBA,
3ème étage, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt
mille (20 000) francs CFA. 
En cas d’envoi du dossier de soumission par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500
000) Francs CFA.
Cette garantie financière, accompagnée de l’offre du soumissionnaire devra
parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale du Conseil
Burkinabè de l’Anacarde, au 3ème  étage se trouvant dans le quartier
Sikasso Sira, avenue Guillaume OUEDRAOGO, côté nord de l’agence prin-
cipale de la banque UBA, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures
00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Le budget prévisionnel du marché en Francs CFA Toutes Taxes
Comprises est de dix sept millions (17 000 000 ) F CFA.

La Personne Responsable des Marchés,

Xavier BOUMBOUNDI
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APPEL D’OFFRES 
N°2024-020/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22
décembre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds propres dans la cadre de l’exécu-
tion de son budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
présent Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour le recrutement d’un prestataire pour la maintenance et le support des stations mobiles de contrôle
du spectre de l’ARCEP. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,
TEL : 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53 60 avant le le lundi 13 janvier 2025 à 09 heures 00.

L’appel d’offres est constitué d’un lot unique avec un budget prévisionnel de soixante-quinze millions (75 000 000) de francs CFA TTC avec un
délai d’exécution d’un (01) an.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise
à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom de l’ARCEP,
ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le lundi 13
janvier 2025 à 09 heures 00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions deux cent cinquante mille (2 250 000) FCFA ou le mon-
tant équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 13 janvier
2025 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE POUR LA MAINTENANCE ET LE SUPPORT 
DES STATIONS MOBILES DE CONTROLE DU SPECTRE DE L’ARCEP
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Rectificatif du Quotidien N°4030 du jeudi 12 décembre 2024, page 48 portant sur la date limite de dépôt et d’ouver-
ture des offres pour tenir compte de la procédure accéléré de l’avis

AVIS D’APPEL D’OFFRES
N°2024-021/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS PROPRES ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22
décembre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds dans la cadre de l’exécution de son
budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent
Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour le recrutement d’un prestataire pour le renouvellement de la licence de boitier de sécurité
à son profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Le recrutement d’un prestataire pour le renouvellement de la licence de boitier de sécurité au profit de l’ARCEP, est composé de deux (02)
lots à savoir :

- Lot N°1 : Migration de la paire de boitiers PA-5220 avec un montant prévisionnel de cent millions (100 000 000) FCFA TTC ;
- Lot N°2 : Acquisition de licences GlobalProtect pour la paire avec un montant prévisionnel de huit millions (8 000 000) FCFA TTC.

Le délai de livraison devra être compris entre quarante-cinq (45) jours et soixante (60) jours calendaires pour chaque lot.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat général de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le jeudi 26 décembre 2024 à 09 heures 00.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable cent mille (100 000) FCFA pour le lot n°1 et vingt (20 000) FCFA pour le lot n°2 à l’adresse mentionnée ci-après
: La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 La méthode de paiement
sera espèces ou par chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’of-
fres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le jeudi
26 décembre 2024 à 09 heures 00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Trois millions (3 000 000) FCFA pour le lot n°1 ;
- Deux cent quarante mille (240 000) FCFA pour le lot n°2.

ou le montant équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres, comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le jeudi 26
décembre 2024 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25
37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATION ELECTRONIQUES ET DES POSTES

RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE DE BOITIER DE SECURITE 
AU PROFIT DE L’ARCEP



Avis de demande de prix à commande 
N°2024-009/MAHSN/SG/INEFPRO/DG/PRM

Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de l’Institut d’Education et de Formation
Professionnelle (INEFPRO).

1• L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDP), lance une demande de
prix ayant pour objet les Prestations de services de sécurité et de gardiennage tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en trois (03) lots comme suit :

•Lot 1 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit des Centres d’Education et de Formation Professionnelle de Gampèla et
la Maison de l’Enfance Monique Wolters de Kaya (CEFP-G et MEMW-K) ;
•Lot 2 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit des Centres d’Education et de Formation Professionnelle de Ouagadougou
et de Fada (CEFP-O et CEFP-F) ;
•Lot 3 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de la Direction Générale, et des Hôtels maternels de Ouagadougou et de
Orodara (DG, HM-Ouaga et HM-Orodara).
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service de comptabilité
de l’INEFPRO à la Direction Générale dudit institut situé dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY (et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) par lot au service de comptabilité de l’INEFPRO.

6• Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant Trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1, trois cent cinquante mille (350 000) francs
CFA pour le lot 2, et Deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction
Générale de l’INEFPRO avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister, à l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex secteur N°15
derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB. : Les montants prévisionnels des marchés sont les suivants :
• Lot 1 : Onze millions cinq cent mille (11 500 000) francs CFA ;
• Lot 2 : Douze millions cinq cent mille (12 500 000) francs CFA ;
• Lot 3 : Neuf millions (9 000 000) francs CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Marcel BOUGMA
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Fournitures et Services courants

INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de l’Institut d’Education
et de Formation Professionnelle (INEFPRO) (3 lots)
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Fourniture de pause-café, pauses déjeuner
et location de salles dans les régions des

Hauts-Bassins et des Cascades

Achat de fournitures de bureau (lot 1) et
imprimés des feuilles de devoir (lot 2) 

au profit de l’ENAREF.

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-0100/MEF/SG/DMP du 10/12/2024

Financement : Compte trésor N°443410000219 
intitulé « SYST INFORQ GEST° IFU »

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie et
des Finances

Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-
café, pauses déjeuner et location de salles dans les régions des Hauts-
Bassins et des Cascades au profit de la Direction Générale des Impôts tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les
prestations sont en lot unique : Fourniture de pause-café, pauses déjeuner
et location de salles dans les régions des Hauts-Bassins et des Cascades
au profit de la Direction Générale des Impôts.

Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le
délai d’exécution par commande est de dix (10) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de ren-
seignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-
20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de
7h30 à 16h00.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA
à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment
R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million quatre cent
cinquante mille (1 450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseigne-
ments du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69
/25 32 42 70, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

NB : le budget prévisionnel est : 49 000 000 francs CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Avis de demande de prix à commandes
N° : 2024-010/MEF/SG/ENAREF/DG/PRM 

Financement : Budget ENAREF, exercice 2025   

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics  exercice 2025  de l’Ecole
Nationale des Régies Financières (ENAREF).

1. l’ENAREF dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix à commandes lance une
demande de prix à commandes ayant pour objet l’achat des fournitures
de bureau (lot 1) et imprimés des feuilles de devoir (lot 2) au profit de
l’ENAREF tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix à commandes.  
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots.
•lot 1 : Achat de fournitures de bureau au profit de l’ENAREF ;

• lot 2 : achat d’imprimés des feuilles de devoir au profit de l’ENAREF.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner qu’à un seul lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire
2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à commandes au 1er étage du bloc administratif R+3 de
l’ENAREF, Porte 114.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au 1er étage du bloc admin-
istratif R+3 de l’ENAREF, Porte 114 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 1 et
vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable sise
au Rez de Chaussée du Bloc Administratif R+3 de l’ENAREF. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix à commandes par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix à commandes, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre
cent mille (400 000) Francs CFA pour le lot 1 et trois cent mille (300 000)
Francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la Direction de l’Administration des Finances au 1er étage du bloc
administratif R+3  de l’ENAREF, porte 114 au plus tard le jeudi 19
décembre 2024 à 09 heures 00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister dans la salle de réunion au 1er étage du bloc
administratif R+3 de l’ENAREF.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
Montants Prévisionnels : 
Lot 1 : vingt  millions (20 000 000) de Francs CFA TTC ;
Lot 2 : quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Boukary SAWADOGO



AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 10 décembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Acquisition, installation et mise en service d'un système de diffusion pour l'enseignement en situation d'Urgence

dans le cadre de la mise en œuvre du PUDTR
Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_...678. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM

Référence STEP : BF-PUDTR-462780-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition, installation et mise en serv-
ice d'un système de diffusion pour l'enseignement en situation d'Urgence dans le cadre de la mise en œuvre du PUDTR. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-
ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour l’acquisition , installation et mise en service d'un
système de diffusion pour l'enseignement en situation d'Urgence dans le cadre de la mise en œuvre du PUDTR.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME
N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise
au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute
TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 10h 30
mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 3 mil-
lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément en informatique dans le domaine 5 : les intégrateurs informatiques.

➢ Avoir un marché similaire comparable en nature et en volume d’au moins 100 millions de Francs CFA au cours des trois (03) dernières
années (2021, 2022, 2023) et l’année en cours ou depuis la date de création la société pour celle qui a moins de trois (03) ans.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 150 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de
30 millions de Francs CFA, 

➢ Fournir un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de quatre-vingt-dix (90) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition, installation et mise en service d'un système de diffusion pour l'enseignement
en situation d'Urgence dans le cadre de la mise en œuvre du PUDTR



AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 10 décembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Acquisition d'équipement pour les maternités réalisées dans les communes de la région du Centre Ouest

Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_...679. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM
Référence STEP : BF-PUDTR-463433-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition d'équipement pour les
maternités réalisées dans les communes de la région du Centre Ouest. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-
ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour l’acquisition d'équipement pour les maternités réal-
isées dans les communes de la région du Centre Ouest.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME
N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise
au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute
TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30

mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 3 mil-
lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément technique dans le domaine de la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et
d’équipement de médico-techniques : catégories A1 ou A3.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 150 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de
30 millions de Francs CFA, 

30 millions de Francs CFA, 

➢ Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition d'équipement pour les maternités réalisées 
dans les communes de la région du Centre Ouest



AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 10 décembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Fourniture d'équipement des services communs des centres de santé normalisées dans les communes de

Koudougou, Réo et Koupéla
Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_.680. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM 

Référence STEP : BF-PUDTR-463484-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à la fourniture d'équipement des servic-
es communs des centres de santé normalisées dans les communes de Koudougou, Réo et Koupéla. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-
ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour fourniture d'équipement des services communs des
centres de santé normalisées dans les communes de Koudougou, Réo et Koupéla.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME
N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise
au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU
en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30 mn
et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 2 mil-
lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément technique dans le domaine de la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et
d’équipement de médico-techniques : catégories A1 ou A3.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 100 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de
20 millions de Francs CFA,  

➢ Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de quarante-cinq (45) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Fourniture d'équipement des services communs des centres de santé normalisées 
dans les communes de Koudougou, Réo et Koupéla
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AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 10 décembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Acquisition d'équipement pour les dispensaires réalisés dans les nouvelles communes de la deuxième extension

du PUDTR
Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_...681. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM

Référence STEP : BF-PUDTR-463489-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition d'équipement pour les dis-
pensaires réalisés dans les nouvelles communes de la deuxième extension du PUDTR. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-
ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour l’acquisition d'équipement pour les dispensaires
réalisés dans les nouvelles communes de la deuxième extension du PUDTR.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME
N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise
au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute
TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30

mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 3 mil-
lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément technique dans le domaine de la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et
d’équipement de médico-techniques : catégories A1 ou A3.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 150 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de
30 millions de Francs CFA, 

➢ Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition d'équipement pour les dispensaires réalisés 
dans les nouvelles communes de la deuxième extension du PUDTR



AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 10 décembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Acquisition d'équipement des services communs des infrastructures sanitaires réalisées dans la région du centre-

Est (Pouytenga et Yargo) 
Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_.682. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM 

Référence STEP : BF-PUDTR-463490-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition d'équipement des servic-
es communs des infrastructures sanitaires réalisées dans la région du centre-Est (Pouytenga et Yargo). 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-
ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour l’acquisition d'équipement des services communs
des infrastructures sanitaires réalisées dans la région du centre-Est (Pouytenga et Yargo). 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME
N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise
au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU
en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30 mn
et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 2 mil-
lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément technique dans le domaine de la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et
d’équipement de médico-techniques : catégories A1 ou A3.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 100 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de
20 millions de Francs CFA, 

➢ Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de quarante-cinq (45) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

21
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition d'équipement des services communs des infrastructures sanitaires réalisées
dans la région du centre-Est (Pouytenga et Yargo) 
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AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 10 décembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Fourniture de matériels médico-technique pour les hangars et salle d'hospitalisation construites dans le cadre des

normalisations sanitaires du PUDTR 
Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_.683. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM 

Référence STEP : BF-PUDTR-463491-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à la fourniture de matériels médico-tech-
nique pour les hangars et salle d'hospitalisation construites dans le cadre des normalisations sanitaires du PUDTR. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-
ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour la fourniture de matériels médico-technique pour
les hangars et salle d'hospitalisation construites dans le cadre des normalisations sanitaires du PUDTR. 

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME
N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise
au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute
TU en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30

mn et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 1 mil-
lion de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément technique dans le domaine de la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et
d’équipement de médico-techniques : catégories A1 ou A3.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 100 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de
20 millions de Francs CFA, 

➢ Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de trente (30) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Fourniture de matériels médico-technique pour les hangars et salle d'hospitalisation 
construites dans le cadre des normalisations sanitaires du PUDTR 
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AVIS DE DEMANDE DE COTATION
Date de la Demande de Cotation : 10 décembre 2024

Pays : Burkina Faso
Composante 1 : Amélioration de l'accès aux services sociaux de base 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190 BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)
Objet du Marché : Acquisition d'équipement pour les maternités réalisées par le PUDTR dans la région du Centre Est

Numéro de la Demande de Cotation : N°2024_...684. / MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM
Référence STEP : BF-PUDTR-463492-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose
d’utiliser une partie du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à l’acquisition d'équipement pour les
maternités réalisées par le PUDTR dans la région du Centre Est. 

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) a pour objectif entre autres l’amélioration de l'accès aux serv-
ices sociaux de base à ce titre cet avis est publié en vue de sélectionner les fournisseurs pour l’acquisition d'équipement pour les maternités réal-
isées par le PUDTR dans la région du Centre Est.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’unité de coordination du Projet d’Urgence de Développement
Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la
Coopération Suisse au Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70 20 23 63 de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

5. Le dossier de demande de cotation en français peut être obtenu par les candidats intéressés auprès du Secrétariat archiviste du Projet
d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME
N’KRUMAH.

6. Les offres devront être remises au secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise
au 1er étage de l’Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH au plus tard jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 minute TU
en un (1) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera à l’issue des dépôts des offres, dans les locaux du projet à partir de 09h 30 mn
et les fournisseurs qui le souhaitent peuvent y assister.

➢ La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 

➢ Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de 3 mil-
lions de Francs CFA

8. Les exigences en matière de qualifications sont : 

➢ Avoir un agrément technique dans le domaine de la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et
d’équipement de médico-techniques : catégories A1 ou A3.

➢ Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021, 2022, 2023) ou depuis la date de création de
l’entreprise pour celle qui a moins de trois (03) ans d’un montant d’au moins de 150 millions de Francs CFA, ou une ligne de crédit de
30 millions de Francs CFA, 

➢ Fournir un matériel minimum et un personnel minimum, telque exigé dans le dossier d’appel à concurrence.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Les livraisons se
feront à Ouagadougou et le délai de livraison sera de soixante (60) jours.  

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur du PUDTR

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition d'équipement pour les maternités réalisées par le PUDTR 
dans la région du Centre Est



Avis de demande de prix 
n°2024-033/AFP-PME/DG/PRM du 06/12/2024

Financement : Budget AFP-PME, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de l’Agence de Financement et de
Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME).

1. L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet prestations de services de gardiennage au
profit de l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots et réparties comme suit :

Lot 01 : Prestations de services de gardiennage au profit de l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises à
Ouagadougou
Lot 02 : Prestations de services de gardiennage au profit de l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises à
Bobo-Dioulasso

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trois (03)
mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou
01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12,
fax 25 31 83 14 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 01 et dix (10 000) mille pour
le lot 02. Le paiement s’effectuera à la Direction Financière et Comptable (DFC).

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent trente mille (330 000) en francs CFA pour le lot 01 et de cent vingt mille (120 000)
FCFA pour le lot 02, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble
Ex Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, avant le le jeudi 19 décembre 2024 à 09
heures 00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel de 
Lot 01 : onze millions (11 000 000) FCFA TTC.
Lot 02 : quatre millions (4 000 000) FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

TIENDREBEOGO Mahamadi

24
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

Fournitures et Services courants

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Prestations de services de gardiennage au profit de l’Agence de Financement et de
Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME)
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Avis de demande de prix
N°2024-__001F2025 _/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage des bâti-
ments administratifs du Programme Budgétaire 113 du MEEA tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
La demande de prix est composée en lot unique : entretien et nettoy-
age des bâtiments administratifs du Programme Budgétaire 113 du
MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22,
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA auprès
du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395
avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent
mille (600 000) F. CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.
NB : le montant prévisionnel du marché est de trente millions (30 000
000) F. CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs
du Programme Budgétaire 113 du MEEA

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des marchés publics/PI du Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO, président de la commission d’attri-
bution des marchés, informe les éventuels soumissionnaires de l’appel d’offres ouvert accéléré N◦2024-027/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP du
29/11/2024 pour acquisition de lait au profit du CHU-YO paru dans le quotidien des marchés publics N◦4027 du lundi 09 décembre 2024 que
l’enveloppe prévisionnel est de trente-huit millions (38 000 000) FCFA HTVA au lieu de trente-huit millions (38 000 000) FCFA TTC.  

Le reste sans changement.

Le Directeur des marchés publics/PI du CHU-YO

KANE Madi
Gestionnaire des services de santé
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Avis de demande de prix 
N°2024-__002F2025_/ME

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1 . Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le gardiennage des bâtiments administratifs du Programme Budgétaire
113 du MEEA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La demande de prix est composée d’un lot unique : gardiennage des bâtiments administratifs du Programme Budgétaire 113 du MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) F. CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le montant prévisionnel du marché est de vingt millions (20 000 000) F. CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Gardiennage des bâtiments administratifs du Programme Budgétaire 113 du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 
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Avis de demande de prix 
N°2024-__003F2025/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit du MEEA.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures sont constituées en lot unique : fourniture de pause-café et de pause déjeuné au profit du MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47
76.

6 . Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) F.CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : les montants prévisionnels du marché sont de :
- montant minimum : onze millions trois cent mille (11 300 000) francs CFA TTC ;
- montant maximum : vingt-deux millions six cent mille (22 600 000) francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de pause-café et de pause déjeuner
au profit du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 
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Travaux

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Travaux de construction du bâtiment à usage de bureaux devant abriter le service du cadastre et travaux 
foncier du Centre-Ouest et de deux bâtiments devant servir de salles d’archives à Ouagadougou et 

Bobo-Dioulasso au profit de la Direction Générale des Impôts (DGI) dans le cadre du 
Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL

AON N°2024/-00098_-/MEF/SG/DMP du 21/11/2024
Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines
(PARGFM)

No Prêt : Accord de Don N°D872-BF du 14 Juillet 2021
Nom du Marché : Travaux de construction du bâtiment à usage de bureaux devant abriter le service du cadastre et travaux foncier du

Centre-Ouest et de deux bâtiments devant servir de salles d’archives à Ouagadougou et Bobo-Dioulasso au profit de la Direction
Générale des Impôts (DGI) dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)

1• Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un don de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le Projet d’Appui
au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour les travaux de construction
du bâtiment à usage de bureaux devant abriter le service du cadastre et travaux foncier du Centre-Ouest et de deux bâtiments devant servir de
salles d’archives à Ouagadougou et Bobo-Dioulasso au profit de la Direction Générale des Impôts (DGI) dans le cadre du Projet d’Appui au
Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM).

Pour ce Marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la méthode de décaissement par Paiement direct, comme définie dans les
Directives de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements dans le cadre de Financements de Projets d’Investissement.

2• Le Ministère de l’Economie et des Finances sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour les travaux de construction du bâtiment à usage de bureaux devant abriter le service du cadastre et travaux foncier du
Centre–Ouest et de deux bâtiments devant servir de salles d’archives à Ouagadougou et Bobo-Dioulasso au profit de la Direction Générale des
Impôts (DGI) dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) constitués en trois (03) lots défi-
nis comme suit :

Lot 1 : Travaux de construction d’un bâtiment à usage de bureaux devant abriter le service du cadastre et travaux foncier du Centre–Ouest au
profit de la Direction Générale des Impôts (DGI) dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines
(PARGFM)

Lot 2 : Travaux de construction d’un bâtiment devant servir de salle d’archives à Ouagadougou au profit de la Direction Générale des Impôts (DGI)
dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)

Lot 3 : Travaux de construction d’un bâtiment devant servir de salle d’archives à Bobo-Dioulasso au profit de la Direction Générale des Impôts
(DGI) dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)

3• La procédure d’appel d’offres sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres national (AON) telle que
définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement
(Edition Novembre 2020 et juillet 2023), affiché sur le site web :
worldbank.org/html/opr/Consult et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le Règlement de passation des
marchés. 

Les délais d’exécution des travaux sont :
• Douze (12) mois pour le lot 1 ;
• Six (06) mois pour chacun des lots 2 et 3

4- Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sis au Rez-de-Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Economie et des Finances, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70 et prendre connaissance des documents d’Appel d’of-
fres aux jours ouvrables de 8 heures à 15 heures.

5- Le dossier d’appel d’offres complet en français, peut être acheté par les soumissionnaires intéressés à l’adresse ci-dessous contre
paiement d’un montant non remboursable de : cent mille (100 000) Francs CFA.
Le paiement sera effectué en espèces ou par chèque certifié auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.
Le dossier d’appel d’offres sera adressé par la poste aérienne pour les soumissionnaires non nationaux. Les frais d’envoi resteront à la charge
des soumissionnaires.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, devront parvenir ou être remises sous plis fermés au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sis au Rez-de-Chaussée de l’immeuble du Ministère de
l’Economie et des Finances, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70, au plus tard le lundi
13 janvier 2025 à 09 heures 00., avec la mention «Travaux de construction du bâtiment à usage de bureaux devant abriter le service du cadas-

tre et travaux foncier du Centre–Ouest et de deux bâtiments devant servir de salles d’archives à Ouagadougou et Bobo-Dioulasso au profit de la
Direction Générale des Impôts (DGI) dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) ». La
procédure de remise des offres par voie électronique ne sera pas permise. 
Toute offre reçue en retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent dans
la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances, sise à l’immeuble dudit Ministère à partir de
neuf (9) heures TU.



7- Les soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
• une attestation de situation fiscale ;
• une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
• une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
• Une attestation de Non-Engagement Trésor Public ;
• une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
• un certificat de non-faillite ;

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
• une attestation de registre du commerce ;
• un certificat de non-faillite

Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles.

8- Les offres doivent être accompagnées d’une « Garantie d’offre » pour un montant de :
Lots 1 : Trente millions cinq cent mille (30.500.000) Francs CFA ;
Lot 2 : Quatre millions cinq cent mille (4.500.000) Francs CFA ;
Lot 3 : Sept millions cinq cent mille (7.500.000) Francs CFA.

9- Les exigences en matière de qualifications sont : 

• Fournir obligatoirement les agréments techniques : B4 pour le lot 1 et B3 pour les lots 2 et 3.
• Avoir exécuté :
• Lot 1 : avoir réalisé au moins deux marchés similaires (travaux de construction de bâtiments) au cours des cinq (05) dernières années,

chacun d’un montant minimal de six cent cinquante millions (650.000.000) Francs CFA/TTC;
• Lot 2 : avoir réalisé au moins deux marchés similaires (travaux de construction de bâtiments) au cours des cinq (05) dernières années,

chacun d’un montant minimal de cent treize millions (113.000.000) Francs CFA/TTC;
• Lot 3 : avoir réalisé au moins deux marchés similaires (travaux de construction de bâtiments) au cours des cinq (05) dernières années,

chacun d’un montant minimal de cent quatre-vingt-sept millions (187.000.000) Francs CFA/TTC 
• Chiffre d’affaires moyen annuel des trois (03) dernières années : (2021,2022 et 2023) 

Lot 1 : Un milliard deux cent millions (1 200 000 000) francs CFA.
Lot 2 : Trois cent quarante millions (340 000 000) francs CFA.
Lot 3 : Cinq cent soixante millions (560 000 000) francs CFA.

• Fournir une ligne de crédit de :
Lot 1 : Quatre cent cinquante-six millions (456 000 000) francs CFA
Lo 2 : Soixante-huit millions (68 000 000) francs CFA.
Lot 3 : Cent douze millions (112 000 000) francs CFA

• Disposer des capacités en personnel et matériel telles que définies dans le dossier d’appel d’offres.

Les offres resteront valables pour une durée minimum de cent vingt (120) jours pour compter de la date limite de leur remise.
L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sis au Rez-de-Chaussée de l’immeuble du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Travaux
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AVIS D'APPEL D’OFFRES OUVERT INTERNATIONAL N°2024-12/SONATER/DG/SPM 
Pays: BURKINA FASO

Maître d’Ouvrage : Ministère de l'Agriculture, des Ressources Animales Et Halieutiques
Projet : Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest, composante Burkina Faso (PRSA-BF)
Référence : Don GAFSP TF B07227, Accord de don IDA N°D921-BF et Accord de Crédit IDA N° 6995-BF du 21/12/2021

Titre du Marché : Réalisation des travaux de réhabilitation/modernisation de la plaine aménagée de Bama dans la province du Houet,
région des Hauts-Bassins dans le cadre du Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest, composante Burkina

Faso (PRSA-BF)
Référence de l’AOI : N°2024-12/SONATER/DG/SPM

Référenc STEP : BF-UCP/PRSA-BF-462083-CW-RFB 

1• Le Burkina Faso a obtenu un prêt de la Banque mondiale pour financer le coût du Projet Programme de Résilience du Système Alimentaire
en Afrique de l’Ouest, composante Burkina Faso (PRSA-BF) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce financement
pour effectuer les paiements prévus au titre du marché relatif à la  réalisation des travaux de réhabilitation/modernisation de la plaine amenagée de
Bama dans la province du Houet, région des Hauts-Bassins dans le cadre du Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest,
composante Burkina Faso (PRSA-BF). 

Les soumissionnaires peuvent soumissionner pour un ou plusieurs lots, tel que défini dans le document d’appel d’offres.  Les
Soumissionnaires qui souhaitent offrir des rabais au cas où ils se verraient attribué plus d’un lot seront autorisés à le faire, à condition que ces rabais
soient inclus dans la lettre d’Offre.

2• La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER) invite, par la présente, les Soumissionnaires à
présenter leurs Offres sous pli fermé, pour la réalisation de travaux de réhabilitation/modernisation du périmètre irrigué de Bama répartis en deux (02)
lots comme suit :

-Lot 1 : Réhabilitation et modernisation du périmètre irrigué de 1 260 ha de Bama
-Lot 2 : Réhabilitation du canal d'amenée et du Périmètre Maraîcher de la Vallée du Kou (PMVK) de 70 ha. 

3• La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en utilisant un Appel d’Offres tel que défini dans le Règlement de
Passation de Marchés de la Banque mondiale applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement (juillet 2016,
révisé en septembre 2023), et ouvert à tous les Soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le Règlement de Passation de Marchés. 

4• Les Soumissionnaires éligibles peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès du Spécialiste en Passation des Marchés de la
SONATER, Email : spmsonater@gmail.com  ou ssecretariatdg@yahoo.fr   et examiner le Dossier d’Appel d’Offres durant les heures de bureau de
07h 30  à 16 h 00 mn TU  tous les jours ouvrables à l’adresse indiquée ci-dessous Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : +226 25 30 74 08. 

5. Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par tout soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse ci-
dessous contre un paiement non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA. La méthode de paiement sera le paiement en espèce ou
par chèque certifié contre délivrance d’une quittance auprès de la Caisse de la SONATER ou par dépôt directe du montant d’achat du dossier d’ap-
pel d’offres sur le compte bancaire N°443310000039 ouvert au trésor public au nom de la SONATER.

6. Les soumissions doivent être remises à la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950
Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 au plus tard à 24 janvier 2025 à 09 h 00 mn TU. L’appel d’offres par voie électronique ne sera pas permis.
Toute Soumission reçue en retard sera écartée. Les enveloppes extérieures de l’Offre marquées « ORIGINAL DE L’OFFRE », et les enveloppes
intérieures marquées «  PARTIE TECHNIQUE  » seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et de toute personne qui
souhaitent assister à l’ouverture des plis à l’adresse indiquée ci-dessous  : la Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande
Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 le lundi 27 janvier 2025 à 10H 30. Toutes les enveloppes marquées « PARTIE

FINANCIERE » demeureront non-ouvertes et seront conservées dans un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage jusqu’à la seconde ouverture publique des
Offres.

7. Les soumissions doivent être accompagnées d’une garantie d’offre, pour un montant de cent cinquante millions (150 000 000) francs CFA
pour le lot 1 et quarante millions (40 000 000) francs CFA pour le lot 2.

8. Les Offres doivent être accompagnées d’une Déclaration relative à l’Exploitation et aux Abus Sexuels (EAS) et/ou au Harcèlement Sexuel
(HS).

9.     Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de Divulgation  des
Bénéficiaires Effectifs inclus dans le dossier d’appel d’offres.

10.    L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 
387 Avenue de la Grande Chancellerie, 
01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, 
E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr              

Le Direteur général

Issaka COMPAORE

Travaux

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL REALISATION DES
TRAVAUX DE REHABILITATION/MODERNISATION DE LA PLAINE AMENAGEE DE BAMA DANS LA PROVINCE 
DU HOUET, REGION DES HAUTS BASSINS DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RESILIENCE DU SYSTEME 

ALIMENTAIRE EN AFRIQUE DE L’OUEST, COMPOSANTE BURKINA FASO (PRSA-BF)
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert
N°2024-___________/MI/SG/DMP/SMT-PI

Financement : Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - Gestion 2024

1. Le Ministère des Infrastructures a sollicité des fonds du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), afin de financer l’aménagement et de
bitumage des voies d’accès à l’espace numérique ouvert de Karpala (université virtuelle), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le Ministère des Infrastructures sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux d’aménagement et de bitumage des voies d’accès à l’espace numérique ouvert de Karpala (université virtuelle). 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public et son modificatif n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures à
l’adresse suivante : 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO, email :
dmpmid@yahoo.fr ou à la Direction Générale des Infrastructures Routières (DGIR) sise à Gounghin et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres, aux jours ouvrables, de 08 heures à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale).

5. Le budget prévisionnel de cet appel d’offres est d’un milliard trois cent vingt-cinq millions (1 325 000 000) FCFA TTC. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 
- les expériences de l’entreprise en matière de travaux similaires exécutés aux cours des trois (03) dernières années (2021 à 2023) ;
- un chiffre d’affaires annuel moyen des trois (03) dernières années (2021 à 2023) ou depuis la date de création de l’entreprise ;
- une facilité de crédit propre ou auprès d’un établissement financier de premier ordre ;
- un matériel adéquat et distinct pour l’exécution de chaque composante des travaux demandés ;
- un personnel d’encadrement ayant les qualifications requises pour l’exécution des travaux demandés.

Voir le DPAO pour les informations détaillées.

NB : les cautions, lignes de crédit, chiffres d’affaires, références similaires et les pièces justificatives du matériel roulant pourront faire l’objet de
vérifications auprès des autorités compétentes.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de sept cent cinquante mille (750 000) Francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Générale du
Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 32 46 12, et à
l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures (DMP/MI), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building
LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en espèce.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures
(DMP/MI), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO au plus tard le lundi 13 jan-
vier 2025 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de dix-neuf millions huit cent soixante-quinze mille (19 875 000)
Francs CFA, ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible. 

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiée au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 13
janvier 2025 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures (DMP/MI), 03 BP 7011
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3è étage Tél. : (226) 51 29 15 49 -BURKINA FASO.
NB :   Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent appel d’offres.

Le Directeur des Marchés Publics,

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

(2021 à 2023) ou depuis la date de création de l’entreprise ; 
 • une facilité de crédit propre ou auprès d’un établissement financier 
de premier ordre ; 
 • un matériel adéquat et distinct pour l’exécution de chaque 
composante des travaux demandés ; 
 • un personnel d’encadrement ayant les qualifications requises pour 
l’exécution des travaux demandés. 

Lot Ligne de crédit en F CFA Chiffre d’affaires en F CFA TTC Nombre de Projets similaires Délais d’exécution (Mois) 
unique 441 000 000 1 060 000 000 01 06 

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
NB : les cautions, lignes de crédit, chiffres d’affaires, références similaires et 
les pièces justificatives du matériel roulant pourront faire l’objet de 
vérifications auprès des autorités compétentes. 

 • Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel 
d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non 
remboursable de sept cent cinquante mille (750 000) Francs CFA à l’adresse 
mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle des Marchés et des 
Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 
25 32 47 75 – 25 32 46 12, et à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des 
Marchés Publics du Ministère des Infrastructures (DMP/MI), 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, 
BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en espèce. 
 • Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat 
de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures (DMP/MI), 
03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 
29 15 49, BURKINA FASO au plus tard le ____________________ à 09 heures 
30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées.  
 • Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un 
montant de dix-neuf millions huit cent soixante-quinze mille (19 875 000) 
Francs CFA, ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible.  
 • Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une 
période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres 
comme spécifiée au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 • Les offres seront ouvertes en présence des représentants des 
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
________________ à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : Direction des 
Marchés Publics du Ministère des Infrastructures (DMP/MI), 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3è étage Tél. : (226) 51 29 15 49 -
BURKINA FASO. 

NB :   Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent appel 
d’offres. 
 
                                                                             Le Directeur des Marchés Publics, 
                                                               

Travaux

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 

Travaux d’aménagement et de bitumage des voies d’accès à l’espace numérique ouvert
de Karpala (université virtuelle) d’un linéaire total de 1 320 mètres
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OFFICE NATIONALE DU CONTROLEDES AMENAGEMENTS ET DES CONSTRUCTIONS

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires 

Rectificatif du Quotidien N°4030 du jeudi 12 décembre 2024, page 48 
portant sur la date limite de dépôt et d’ouverture des offres

Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-005/ONC-AC/DG/prm du

Financement : Budget ONC-AC, gestion 2025

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) gestion 2025, l’Office National du Contrôle des Aménagements et
des Constructions (ONC-AC), lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires. 

2- L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’un répertoire de fournisseurs/prestataires qualifiés que l’ONC-AC
pourra consulter de façon rotative dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation des marchés de travaux, de fourniture de biens et
service et pour la réalisation des prestations de service.

3- Peuvent soumissionner les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans au moins l’un des
domaines ci-après :
- Fourniture de produit d’entretien et de nettoyage ;
- Fourniture de consommables informatiques ;
- Fourniture d’imprimés et de bureau ;
- Fourniture de peinture ;
- Fourniture de petit matériels et outillage ;
- Fourniture de matériels et équipements ;
-          Fourniture de produits spécifiques ;
- Fourniture de billets d’avion ;
- Fourniture et installation d’internet ;
- Fourniture de pause-café et déjeuner ;
- Fourniture et pose d’une enseigne lumineuse ;
- Fourniture de licence d’exploitation MS office ;
- Fourniture de matériel technique 
- Entretien et réparation de climatiseurs ;
- Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
- Entretien et réparation de vélomoteurs (deux roues) ;
- Maintenance de matériel informatique ;
- Entretien et réparation de photocopieurs ;
- Entretien de circuit électrique ;
- Entretien de bâtiment (plomberie) ;
- Production et diffusion de support de communication 
-          Couverture médiatique ;
- Service de gardiennage et surveillance de locaux ;
- Service d’entretien et de nettoyage des locaux ;
- Service décoration de salle et banderoles ;
- Diagnostic du circuit électrique ;
- Travaux de réparation du circuit électrique ;
- Acquisition de vélomoteurs.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données gestion 2025 » 

5- Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- Le domaine principal des activités
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales;
- L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu;
- Un contact téléphonique permanent.

6- Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

7- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés de l’ONC-
AC sis aux 1200 logements Ouaga, avenue Thomas SANKARA côté ouest de la polyclinique Nina (Zogona) ville ouagadougou, pays Burkina Faso
numéro de téléphone :72 99 59 59 aux heures indiquées de 07h 30mn à 12h 30 et de 13h à 16h

8- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 20 décembre 2024 à 09.

9- L’Office National du Contrôle des Aménagements et des Constructions se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue  

C.F.W. Judith SOMDA/ZAGUE DABIRE
Chevalier de l’Ordre de Mérite du Développement Rural, 

Agrafe Environnement

Prestations intellectuelles



33
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

Rectificatif du Quotidien N°4026 du vendredi 05 
décembre 2024, page 25 portant sur l’année de la date 

limite de dépôt et d’ouverture des offres
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2024-001/CIL/SG/PRM DU 03/12/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des
marchés (PPM) exercice 2025, la Commission de l’Informatique et
des Libertés, lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution de la base de données des Fournisseurs et
Prestataires de service à consulter pour les demandes de cota-
tions, conformément aux dispositions du décret n°2023-273/PRES-
TRANS/PM/MEFP modifiant le décret n°2017-
0049/PRES/PM/MENEFID du 1er février 2017 portant procédure
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt
est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs
et de Prestataires de services que la CIL pourra consulter dans le
cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et serv-
ices.

3. La participation à la manifestation d’intérêt est ouverte à
toutes les personnes physiques ou morales agrées pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension,
en règle vis-à-vis de l’administration, ne figurant pas sur la liste des
fournisseurs défaillants et spécialisées dans les domaines d’activ-
ité ci-après :

Fournitures et équipements, Acquisition de produits pour
informatique et péri-informatique ;

Acquisition de produits d'entretien et de nettoyage ;
Acquisitions de fournitures de bureau ;
Acquisition de divers produits alimentaire ;
Acquisition de supports de communication au profit de la CIL;
Acquisition de gadgets
Acquisition de titres de transport
Acquisition de cartes de crédits de communication
Pause-café et déjeuner 

Prestations de services courants Décorations et prestations
diverses;

- Entretien et réparation du matériel et mobiliers de bureau et de
logement ;

- Entretien et réparation des véhicules à deux (02) et quatre (04)
roues ;

- Entretien et maintenance du matériel informatique ;
- Entretien et maintenance des climatiseurs ;
- Entretien et maintenance du système de contrôle d’accès et de

vidéo-surveillance ;
- Entretien et maintenance des photocopieurs ;
- Entretien et maintenance du groupe électrogène ;
- Gardiennage des locaux ;
- Entretien et nettoyage des locaux ;
- Location salles ;
- Hébergement et mise à jour du site web 
- Diverses prestations d'imprimerie (reproduction et impression de

documents) ;
- Couverture médiatique, conception, diffusion de spots et de télé-

films.

Prestations intellectuelles
Formations

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs
offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données
des fournisseurs et prestataires de service au profit de la CIL, au
titre de l’année 2025 ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces ci-après :
o Une lettre de manifestation d’intérêt adressé à Mme la

Présidente de la Commission de l’Informatique et des Libertés,
précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit;

o Une brève présentation de l’entreprise indiquant son adresse
complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans les domaines d’intervention choisi

o le domaine principal des activités
o une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les

personnes morales;
o le numéro d’Identifiant Financier Unique (IFU);
o une copie de l’agrément technique ou l’autorisation d’exercer

dans le domaine s’il y a lieu;
o un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrain-
er le rejet de l’ensemble de l’offre.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous : bureau de la Personne Responsable des Marchés sis
au 3ème étage du bâtiment R+3 de la Commission de
l’Informatique et des Libertés, avenue Mouammar EL KHADAFI, 01
BP 1606 Ouagadougou 01 téléphone 25-37-61 04 / 75 13 98 30 du
lundi au vendredi de 08h à 15h30.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous
pli fermé à l’adresse ci-dessus, au plus tard le lundi 16 décembre
2024 à 16 heures 00 minute.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des
candidats.

8. La CIL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou par-
tie des manifestations d’intérêts reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Boubacar NIKIEMA

Prestations intellectuelles

COMMISSION DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES

CONSTITUTION DE LA BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET DE PRESTATAIRES 
DE SERVICES DE LA COMMISSION DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES (CIL)

AU TITRE DE L’ANNEE 2025
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-00002/MATM/SG/ADCT/PRM du 09/12/2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des
Marché exercice 2025, l’Agence nationale d’Appui au Développement
des Collectivités Territoriales (ADCT) lance un avis à manifestation d’in-
térêt pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs et
prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demande de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que l’ADCT pourra consulter dans le cadre
des demandes de cotations pour la réalisation de travaux, de fourniture
et équipements de biens et services 

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales
ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées
dans au moins l’un des domaines ci-après :

Domaine 1 : Fournitures et équipements
- matériels consommables et informatiques;
- matériel de bureau ;
- mobilier de bureau
- matériel et outillages ;
- fourniture de bureau ;
- fourniture de produits alimentaires ;
- matériel de transport ;
- matériel de communication;
- produits d’entretien et de nettoyage ;
- plaques solaires ;
- groupe électrogène ;
- acquisition de documents didactiques ;
- acquisition d’équipement de sécurité individuelle ;
- transit.
Domaine 2 : Prestations de services
- prestations de pause-café et pause déjeuner ;
- prestations de location de salle ;
- entretien, maintenance et réparation de matériels informatiques et

péri-informatiques ;
- entretien, maintenance et réparation de climatiseurs, de serrures,

des ouvertures, de plomberie sanitaire, de réseau électrique, de
groupe électrogène, ascenseurs, de forage, de réseau téléphonique
et de télécommunications ;

- entretien, maintenance et réparation de matériels et mobiliers de
bureau ;

- travaux d’imprimerie, de supports de communication;
- gardiennage et surveillance des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- billets d’avions ;
- entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues et à quatre (04)

roues.

Domaine 3 : Les travaux
- travaux de bâtiment ;
- travaux de réfection de bâtiments ;
- travaux et services informatiques et de télécommunication ;
- réalisation de forages ;
- travaux hydrauliques, aménagement.

NB : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera
le rejet de l’offre.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des four-
nisseurs et prestataires pour les demandes de cotation de l’exercice
2025».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces ci-après :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Madame la Directrice
Générale de l’ADCT précisant le domaine pour lequel le candidat
manifeste son intérêt ;

- une description détaillée de l’entreprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce;
- l’agrément technique dans le domaine s il y a lieu;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’ADCT à l’adresse ci-dessous : Agence nationale d’appui au
développement des collectivités territoriales (ADCT), au secrétariat de
la PRM, arrondissement 12, secteur 52, cité AN IV B, rue 15.224, par-
celle 01, section 127, lot 45 sise au troisième étage, TEL : 25 50 53
78/79, BP 1855 OUAGADOUGOU 01 tél :+226 25 50 53 78 /79 tous les
jours ouvrés du lundi au jeudi de 7h 30 mn à 16h 00 mn et le vendredi
de 7h 30mn à 16h 30mn.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09
heures 00 GMT.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’ADCT ne peut
être tenue responsable de la non-réception de l’offre transmise par le
soumissionnaire.

8. L’ADCT se réserve le droit de ne donner suite à une quel-
conque manifestation reçue.

La Personne responsable des Marchés

Poko OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE D’APPUI AU DEVELOPPEMENT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires au profit de l’Agence
nationale d’appui au développement des collectivités territoriales pour l’exercice 2025.
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-034/AFP-PME/DG/PRM du 06/12/2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à la validation du plan de passation des marchés publics, gestion 2025 de
l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME). 

2. L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) souhaite constituer une base de données de
prestataires/fournisseurs/consultants aux procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants au titre de l’année 2025. 

3. Peuvent soumissionner, toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne figurent pas sur la liste des prestataires défail-
lants ou exclus de la commande publique et spécialisées dans les domaines ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant la mention « Avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires au profit de l’AFP-PME au titre de l’année 2025.

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et les pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant les sous domaines pour lesquels le candidat souhaite souscrire ; 
- Une description détaillée (adresse complète, situation géographique, qualifications et compétences) de l’entreprise du cabinet ou du CV
du consultant;
- Une copie du registre de commerce et du crédit immobilier (RCCM);
- L’agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous : secrétariat de la Direction Générale
de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83
14 et aux heures suivantes : de 7h30 à 12h30 et de 13h à 16h (lundi au jeudi) et de 7h30 à 12h 30 et de 13h30 à 16h30 (vendredi).
11
7. Les offres doivent être déposées à l’adresse ci-dessus citée au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 11 heures 00 TU.

8. L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) se réserve le droit d’apporter toutes modifi-
cations au présent avis ou ne de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Mahamadi TIENDREBEOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Constitution d’une base de données de prestataires/fournisseurs/consultants pour l’année
2025 au profit de l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes

Entreprises (AFP-PME).

1.! La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à la validation du plan de passation 

des marchés publics, gestion 2025 de l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et 

Moyennes Entreprises (AFP-PME).  

2.! L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) 

souhaite constituer une base de données de prestataires/fournisseurs/consultants aux procédures de 

demandes de cotations et de consultations de consultants au titre de l’année 2025.  

3.! Peuvent soumissionner, toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne figurent 

pas sur la liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et spécialisées dans 

les domaines ci-après : 
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DOSSIER DU 28 NOVEMBRE 2024 AVIS PATRIP Page 1 
!

 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 
 

International Rescue Committee, ci-après désigné comme « IRC », est une agence humanitaire à but non lucratif dont la mission est d’aider 
les personnes dont les vies et les moyens de subsistance sont ébranlés par les conflits et les catastrophes à survivre, se relever, et prendre en 
main leur avenir.  
 
 
Nom du projet : Projet de renforcement de la résilience, la cohésion sociale et la coopération des communautés de la région transfrontalière de 
la Côte d’Ivoire et du Burkina Faso confrontées à l’extrémisme violent (PRORECO) 
 
Localisation du projet : Ce projet est mis en œuvre au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire : 
Burkina Faso (Commune de Niangoloko) : Niangoloko, Ouangolodougou 
Côte d’Ivoire (Région de Tchologo et Bounkani) : Départements de Ferkessédougou, Ouangolodougou, Bouna et Kong. 
 
Résumé du projet :  
Le projet est mis en œuvre par International Rescue Commitee (IRC) Côte d’Ivoire en partenariat avec deux organisations communautaires : 
AGEREF Comoé-Léraba au Burkina Faso et AGEREF Warigué en Côte d’Ivoire. Son objectif est de promouvoir la stabilisation et la prévention 
des conflits violents dans les localités frontalières au sud du Burkina Faso et au nord de la Côte d’Ivoire à travers le renforcement de la 
résilience, de la cohésion sociale et de la coopération transfrontalière, en :  
(i) Améliorant l'accès aux infrastructures économiques et sociales adaptées au changement climatique et leur gestion ;  
(ii) Renforçant la cohésion sociale et les mécanismes de résolution et de prévention des conflits ; et  
(iii) Améliorant la gestion des ressources naturelles. 
  
Services dont la réalisation est demandée :  
Les travaux du présent dossier d’appel d’offres sont constitués de quatre (4) lots dont la consistance est la suivante : 
 

Lot! Désignation! Délai d’exécution!

1! Construction d'un bâtiment de trois (3) salles de classes + un (1) bureau + un (1) 
magasin !

4 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

2! Réhabilitation d'un bâtiment de trois (3) salles de classes et construction d’une 
latrine V.I.P à quatre (4) postes!

3 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

3! Réalisation d'un Poste d’Eau Autonome (PEA) au sein de l'école de 
Ouangolodougou!

2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

4! Réhabilitation de deux points d'eaux (PMH) à Koutoura et Yendéré! 2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

Critères : Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes par lot :  
• Avoir une bonne Expérience de travail 
• Disposer d’une ressource humaine techniquement qualifié pour la réalisation des travaux 
• Avoir une bonne capacité financière permettant à l’entreprise de réaliser les travaux sans avance de démarrage 
• Disposer d’équipement nécessaire à la réalisation des travaux!

            
Date limite et lieu de soumission des offres  
La date limite de soumission des offres est 27/12/2024 à 12H30 au siège de AGEREF COMOE LERABA sis à Banfora, Burkina Faso au 
Secteur 7, Villa N°350, non loin de la Radio Catholique TERIYA.  
 
ARTICLE 1 - AUTORITE CONTRACTANTE ET FINANCEMENT 
 
Cet appel à soumissionner est lancé par AGEREF CL et IRC Côte d’Ivoire dans le cadre de la mise en œuvre du projet PRORECO, co-financé 
par la République fédérale d’Allemagne via la KfW et la Confédération Suisse par l’intermédiaire de la Fondation PATRIP. 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES 
Le présent appel d’offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises ou groupements d’entreprises établis au Burkina Faso pour autant 
que ceux-ci satisfassent aux conditions et réglementations burkinabé.  
 
ARTICLE 3 - ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
Le dossier complet de l’appel d’offres (DAO) est téléchargeable sur le site de l’annonce et via l’URL ci-après :  https://bag4.short.gy/eXwyIa  
 
 
 
En cas de besoin veuillez adresser un mail aux adresses ci-après :  
KonanJacquesHubert.Yao@rescue.org, Edmond.Nahe@rescue.org, trasadam@gmail.com, diakarydiafayama@gmail.com, 
yayhus@yahoo.fr  
Nous contacter par téléphone directement sur les numéros suivants : 78 02 72 20/55 88 64 82/70 96 14 97. 
 

Prestations intellectuelles



Demande de prix 
N° 2024-018/MS/SG/CHUR-OHG du 05/12/2024

Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2025

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya
lance une demande de prix ayant pour objet la prestation de service de
brancardage et de manutention au profit du CHUR de Ouahigouya tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

La prestation se compose en lot unique :
Prestation de service de brancardage et de manutention au profit du
CHUR de Ouahigouya, d’un montant prévisionnel de : dix-neuf millions
(19 000 000) FCFA TTC ;

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre
2025. Le délai d’exécution de chaque commande est de deux(02) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Directeur des marchés publics;
téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
indiqué et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix
de vingt mille (20 000) F CFA à l’agence comptable. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de

demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, devront
parvenir ou être remise à la Direction des Marchés Publics sise au 1er
étage de l’Administration (contact : 74 93 13 24) avan le vendredi 20
décembre 2024 à 09 heures 00.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant de Cinq cent soixante-dix mille (570 000) F CFA.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

W.Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 37
* Marchés de Travaux P. 38 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41 à 46

Prestation de service de brancardage et de manutention

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA
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Travaux de construction de quatre (04)
salles de classe au CEG de Bangoula dans

la commune de Garango

Travaux de réalisation de deux forages
positifs au profit de la commune de

Garango 

REGION DU CENTRE - EST REGION DU CENTRE - EST

Travaux

Avis de demande de prix :
N° :2024-06/RCES/PBLG/CGAR/PRM de 09/10/2024

Financement : Budget communal/ FMDL 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics  Gestion 2024   de la commune de Garango.

1. La commune de Garango lance une demande de prix ayant
pour objet les Travaux de construction de quatre 04) salles de classe au
CEG de Bangoula dans la commune de Garango. Les travaux seront
financés sur les ressources du FMDL   Gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément Technique B) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en :
Lot unique : Travaux de construction de quatre 04) salles de classe au
CEG de Bangoula dans la commune de Garango.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix
(90) jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de la mairie de Garango, Tél : 76 14 78 98

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (50 000) FCFA. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et Trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900
000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la PRM à la
mairie, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.  

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de : 30 000 000 TTC

La personne responsable des marchés publics

Moussa SAVADOGO

Avis de demande de prix :
N° :2024-05/RCES/PBLG/CGAR/PRM de 16/10/2024

Financement : Budget communal/ ADCT+COMMUNE  2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics  Gestion 2024   de la commune de Garango.

1. La commune de Garango lance une demande de prix ayant
pour objet les Travaux de réalisation de deux forages positifs au profit
de la commune de Garango. Les travaux seront financés sur les
ressources de l’ADCT et Les ressources transférées MENAPLN
Gestion 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément Fn) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux lots :
Lot 1: Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à
ZIGLA POLACE  dans la commune de Garango.  (Financement ADCT)

Lot 2: Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à
l’école de TOURLA

dans la commune de Garango. (Financement ressources transférées
MENA PLN).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours
pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de la mairie de Garango, Tél : 76 14 78 98.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA par lot. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et Trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante
mille (150 000) FCFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises
au bureau de la PRM à la mairie, avant le jeudi 19 décembre 2024 à
09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires par lot, à compter de la date de
remise des offres.  

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de :
LOT1 : 6 666 667 TTC FCFA / LOT 2 : 5 000 0000TTC FCFA  

Moussa SAVADOGO
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Avis de demande de prix
n° 2024-04/RCES/PBLG/CBTT du 10 Octobre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources transférées du
MENAPLN), Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Article 233/,
Paragraphe 2330

Budget prévisionnel : Lot unique : 44 799 714 francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Bittou.

1. La commune de Bittou lance une demande de prix ayant pour
objet les travaux de construction d’infrastructures scolaires du primaire
(bâtiment de 3 salles de classe + bureau + magasin et 3 blocs de
latrines scolaires) à Kirkou, au profit de la commune de Bittou. Les
travaux sont financés par le budget communal sur les ressources trans-
férées du MENAPLN.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agré-
ment technique B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Les travaux sont constitués en un lot unique intitulé comme suit :
travaux de construction d’infrastructures scolaires du primaire (bâtiment
de 3 salles de classe + bureau + magasin et 3 blocs de latrines sco-
laires) à Kirkou, au profit de la commune de Bittou.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne responsable des marchés,
sis au siège de la Mairie de Bittou BP 02, Tél : 78_48_84_05; tous les
jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés publics de la Mairie de Bittou, sur présenta-
tion d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non
remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA auprès de la
Perception de Bittou. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
(1 000 000) de francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne Responsable des Marchés publics de la mairie de
Bittou, BP 02; Tél : 78_48_84_05, au plus tard le jeudi 19 décembre
2024 à 09 heures 00, Temps universel..
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

Communale d’attribution des marchés

 I s s a   N A R E
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

REGION DU CENTRE - EST

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES SCOLAIRES DU PRIMAIRE (BATIMENT DE 3 SALLES DE
CLASSE + BUREAU + MAGASIN ET 3 BLOCS DE LATRINES SCOLAIRES) A KIRKOU, 

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BITTOU

Travaux

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU 

C O M M U N I Q U E

La Personne responsable des marchés du Centre hospitalier régional de Koudougou par intérim, Président de la commission d’attri-
bution des marchés, téléphone +226 71 89 95 96, informe les candidats à l’avis d’Appel d’offres ouvert accéléré N°2025-001/MS/SG/CHR-
KDG/DG/PRM du 20 novembre 2024 publié dans la revue des marchés publics N°4024 du mercredi 04 décembre 2024 que :
Au lieu de :
Lot 1 : Restauration des malades hospitalisés, du personnel de permanence et de garde au profit du CHR de Koudougou : montant prévision-
nel TTC : cent cinquante millions (150 000 000) franc CFA ;

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre millions cinq cent mille (4 500 000) francs FCFA
pour le lot 1 ;

Lire :
Lot 1: Restauration des malades hospitalisés et du personnel du CHR de Koudougou : montant prévisionnel TTC : cent soixante-onze millions
trois cent mille (171 300 000) franc CFA ;

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) de francs FCFA pour le lot 1.
Par ailleurs, elle invite lesdits candidats à joindre l’administration au +226 71 89 95 96 pour les éventuelles informations complémen-

taires sur le dossier d’appel d’offres.

Le Président de la commission

B. Augustin KAKUY
Gestionnaire  des services de santé
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Travaux de construction d’un centre d’archives 
à la mairie de Garango

Travaux de construction d’un parking

REGION DU CENTRE - EST
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 

REGIONAL DE OUAHIGOUYA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
N° 2024-019/MS/SG/CHUR-OHG du 05/12/2024

Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2025

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya lance
une demande de prix ayant pour objet les CONSTRUCTION D’UN
PARKING AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE
REGIONAL DE  OUAHIGOUYA telle que décrite dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les services se composent en un lot unique d’un montant prévisionnel
de : vingt-quatre millions cinq cent mille (24 500 000) FCFA TTC.

3. . Le délai d’exécution est de soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du directeur des marchés publics; télé-
phone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13
24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de
cinquante mille (50 000) FCFA à l’agence comptable .En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux  (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
trente-cinq mille (735 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la direction générale du CHUR de Ouahigouya , bâtiment
de l’administration ,1er étage avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09
heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des marchés

W.Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des services de santé

Avis de demande de prix
N° :2024-04/RCES/PBLG/CGAR/PRM de 09/10/2024

Financement : Budget communal/ FMDL 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics  Gestion 2024   de la commune de Garango.

1. La commune de Garango lance une demande de prix ayant
pour objet les Travaux de construction d’un centre d’archives à la mairie
de Garango. Les travaux seront financés sur les ressources du FMDL
Gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément Technique B1) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en :
Lot unique : Travaux de construction d’un centre d’archives à la mairie
de Garango.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour
le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de la mairie de Garango, Tél : 76 14 78 98

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et Trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille
(400 000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la PRM
à la mairie, avant le jeudi 19 décembre 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de : 16 034 317 TTC

La personne responsable des marchés publics

Moussa SAVADOGO
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-02/RCOS/DRS/SG/PRM du 06/12/2024

1- Le Conseil régional du Centre-Ouest lance un avis à mani-
festation d’intérêt au titre de l’année budgétaire 2025 afin d’établir
une liste de prestataires qualifiés.

2- Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de  disposer
d’un répertoire de prestataires qualifiés que le Conseil régional
pourrait consulter de façon rotative pour la réalisation de marchés
de travaux, de fourniture  de biens et services et de prestations
intellectuelles dans le cadre de ses consultations restreintes con-
formément au décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21
mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et de délégations de service public.

3- Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou entre-
prises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour
autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et sont en règle vis-à-vis de l’administration.
Les domaines sont : 

I Fournitures et Equipements

Lot 1 Fourniture de matériel et mobilier de bureau 
Lot 2 Fourniture de consommables et de matériel informatiques
et péri-informatique
Lot 3 Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage 
Lot 4 Acquisition de crédit de communication
Lot 5 Acquisition de carburant, lubrifiant et combustible
Lot 6 Acquisition de tables-bancs
Lot 7 Acquisition de kits de relèvement au profit des personnes
déplacées internes 

II Travaux

Lot 8 Travaux de bâtiment
Lot 9 Travaux routiers
Lot 10 Travaux de forage et de puits 
Lot 11 Autres travaux publics (PEA, AEPS, château d’eau, AEP)
Lot 12 Vidange de fosses septiques et enlèvement d’ordures
Lot 13 Fourniture et pose de câble électrique
Lot 14 Electrification solaire

III Prestations intellectuelles

Lot 15 Suivi-contrôle de travaux
Lot 16 Etudes de faisabilité socio-économique, technique et envi-
ronnementale
Lot 17 Etudes de réhabilitation d’AEPS
Lot 18 Formation du personnel du Conseil régional 
Lot 19 Réalisation et/ou installation de réseaux informatique et de
communication
Lot 20 Réalisation de film institutionnel
Lot 21 Création et hébergement de site web

IV Prestations de services

Lot 22 Restauration
Lot 23 Réparation de matériels et mobiliers de bureau 
Lot 24 Entretien et réparation de véhicules à deux (2) et/ou à qua-
tre (04) roues 
Lot 25 Entretien et nettoyage des locaux 

Lot 26 Gardiennage des locaux 
Lot 27 Maintenance de photocopieurs, de matériel informatique et
péri-informatique
Lot 28 Maintenance des climatiseurs
Lot 29 Entretien des installations solaires
Lot 30 Couverture médiatique des activités du Conseil régional

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre
sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs
qualifiés pour le compte du Conseil régional du Centre-Ouest au
titre de l’année 2025 ; lot …. ». Les offres des candidats devront
comporter les informations et pièces suivantes :
- une lettre de demande d’inscription adressée au président de la

délégation spéciale régionale du Centre-Ouest indiquant le lot et
le domaine d’activités du candidat ;

- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son
adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications
et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;

- une description des moyens humains et matériels dont dispose
l’entreprise ;

- une copie de l’extrait du registre du commerce légalisée ;
- une attestation de situation fiscale à jour ;
- une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation

pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- les preuves des expériences ou de réalisations (PV de réception,

attestation de service fait ou de bonne fin etc.).

5- Les offres établies en langue française et comportant un
(01) original et une (01) copie doivent être déposées au service des
marchés publics du Conseil régional au rez-de-chaussée ; tél : 25
44 05 16/ 72 68 28 55 au plus tard le vendredi 27 décembre 2024
à 09 heures 00.
Toute information complémentaire peut être obtenue tous les jours
ouvrables aux heures de service au même endroit.

La personne responsable des marchés

Bakaï SIDIBE
Administrateur Civil

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST                                                                                                                                       

SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES AUX MARCHES
PUBLICS DU CONSEIL REGIONAL DU CENTRE-OUEST
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/MS/SG/CHR-FG/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2025, le Centre Hospitalier Régional de Fada N’gourma souhaite
recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre
de ses procédures de cotations et de consultations de consultants pour les domaines ci-après :

Numéro du lot Domaines

I) Fournitures et équipements

Lot 1 Acquisition de Consommables informatiques
Lot 2 Achat de consommables de plomberie et accessoires
Lot 3 Achat de pièces de rechange pour véhicules à quatre roues
Lot 4 Achat d'emballage
Lot 5 Acquisition d'imprimés administratifs
Lot 6 Acquisition de matériels de protection (casaques)
Lot 7 Acquisition de matériels informatiques

II) Prestation de services

Lot 8 Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs
Lot 9 Entretien et réparation des photocopieuses
Lot 10 Entretien et réparation du matériel et mobiliers de bureau
Lot 11 Maintenance et réparation des véhicules 4 roues (ambulances et véhicules de service)

Pauses café et pauses déjeuners lors des ateliers et réunions du CHR-FG

III) Prestations intellectuelles
Lot 12 Etudes et prestations

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

Le CHR-FG rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services à son niveau, qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général du Centre Hospitalier Régional de Fada N’Gourma indiquant le lot
et le domaine d’activités du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre du commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au secrétari-
at du Centre Hospitalier de Fada N’Gourma au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de Santé

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit du CHR 
de Fada N’Gourma pour l’année 2025



43
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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Avis de manifestation d’interêt
no 2025-001/CBM/M/SG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la mairie de Bama souhaite recevoir des candidatures pour
la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande
de cotation et de consultation de consultants pour les domaines suivants : 

I)  FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Lot 1 Acquisition de mobiliers de bureaux ; de fournitures de bureau ; de matériels et outillages scolaires ; de matériels et fournitures
scolaires ; de petits matériels, outillages et mobiliers ; de vivres ; de produits d’entretien ménagers et de nettoyage ; acquisition de lam-
pes et torches, Imprimés administratifs et de reliure.
Lot 2 Acquisition et pose de climatiseurs
Lot 3 Acquisition de matériels informatiques de bureau ; de consommables informatiques
Lot 4 Acquisition de matériels et outillages scolaires
Lot 5 Acquisition de crédit de communication
Lot 6 Acquisition de matériels et outillages médicaux

II)  COMBUSTIBLES

Lot 7 Lubrifiants (huile de moteur pour véhicules à deux roues)

III) PRESTATIONS ET SERVICES COURANTS

Lot 8 Entretien de bâtiments
Lot 9 Entretien et réparation de véhicule à deux (02) et quatre (04) roues 
Lot 10 Maintenance, entretien et réparation de matériels informatiques
Lot 11 Entretien et réparation de matériel, outillage et mobilier 
Lot 12 Fournitures de pause-café et pause déjeuné
Lot 13 Nettoyage et entretien
Lot 14 Gardiennage et surveillance

IV) TRAVAUX

Lot 15 Travaux de construction et/ou de réhabilitation de bâtiments 
Lot 16 Travaux de construction et/ou de réhabilitation de voirie
Lot 17 Travaux de réalisation et/ou de réhabilitation de forages ou d’adduction d’eau potable
Lot 18 Travaux de réalisation et/ou de réhabilitation d’ouvrages d’art et d’assainissement

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
La mairie de Bama rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la délégation spéciale de Bama, indiquant le lot et le domaine d’activ-

ités du candidat;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-

tences dans le domaine d’intervention choisi,
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM);
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention
« réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que la précision du lot concerné »,  au secrétariat de la Mairie de  Bama
au plus tard mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00.

NB : il ne sera donné aucune suite aux dossiers incomplets.                                                                                       

Etienne W. NIKIEMA
Technicien supérieur en Maitrise d’Ouvrage Publique des collectivités territoriales. /

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS - BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
de la Mairie de Bama pour l’année 2025
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Avis de manifestation d’interet 
N° 2025 - 001/RHBS/PHUE/CTSN/SG/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la mairie de Toussiana souhaite recevoir des candi-
datures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/ prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines suivants :

Numero du lot Domaines

I. Fournitures, Equipements et services courants

Lot 1. Acquisition de materiels et consommables informatiques  de bureau
Lot 2. Acquisition de consommables, de fournitures scolaires, de bureau, d’imprimés spécifiques, de valeurs inactives, de vivres, de lubri-
fiants pour véhicules à deux roues, de véhicules à deux roues pour la mairie de Toussiana 

II. Travaux
Lot 3. Réalisation et Réhabilitation de batiments, de ponts et amenagement de bas fonds
Lot 4. Réalisation et réhabilitation de forages, de lampadaires solaires

III .         Prestations  intellectuelles 

Lot 5. Suivi contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation de batiments, de ponts et amenagement de bas fonds
Lot 6. Suivi controle des travaux de réalisation et réhabilitation de forage et  de lampadaires solaires

IV Autre service
Lot 7. Entretien et réparation de véhicules à deux roues de la mairie 
Lot 8. Nettoyage des locaux
Lot 9. Fourniture de pause café
Lot 10. Entretien de batiments

La participation à la présente manifestation d’interet est ouverte aux entreprises  à jour vis-à-vis de l’Administration.
La mairie de Toussiana rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier  composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Présidente de la délégation spéciale de Toussiana, indiquant le lot et le domaine
d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et materiels dont dispose l’entreprise
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document
5. Une copie de registre de commerce et de credit mobilier (RCCM) ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
reponse à l’avis de constitution de la base de données ains que la précision du lot concerné », au bureau de la personne responsable
des marchés, sis à la mairie de Toussiana au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 10 heures 00.

Le Président de la Commission Communale

d’attribution des marchés

Paul  OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de donnée des fournisseurs/prestataires de la mairie 
de Toussiana pour l’année 2025

Prestations intellectuelles
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
N°2024 -002/CB/ARRDT N°4/M/CAB/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la Mairie de l’Arrondissement n°4 souhaite recevoir des candidatures
pour la constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande
de cotations et de consultation pour les domaines ci-après :

Prestations intellectuelles

Constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestataires de la Mairie 
de l’Arrondissement n°4 de la Commune de Bobo-Dioulasso pour l’année 2025

REGION DES HAUTS-BASSINS
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4031 - Vendredi 13 décembre 2024

NB : les candidats doivent préciser dans les lettres de soumission, les lots auxquels ils postulent. Un candidat ne peut postuler à plus de trois lots.
Toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis
de constitution de base de données de fournisseurs et/ou prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au bureau de la Personne Responsable
des Marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement n°4, tel : 76 09 03 84 au plus tard le mercredi 18 décembre 2024 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés

DAH Sansan Honoré
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles 
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La célérité dans la transparence


